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Renseignement :
à la recherche

d'un nouveau consensus

George S. Papadopoulos

D'abord une base solide de connaissances générales ensuite seulement des compétences professionnelles spécialisées.
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ENSEIGNEMENT

De nouveau, on pare

l'enseignement de toutes les
vertus tant pour la collectivité

que pour l'individu. Au
choix la voie qui mène à la

prospérité économique,
le moyen de lutter contre le

chômage, la force motrice du
progrès scientifique et

technologique, la condition
sine qua non de la vitalité

culturelle de nos sociétés de

loisirs, le fer de lance du

progrès social et de l'égalité,
la sauvegarde des valeurs

démocratiques, la clef de la
réussite personnelle...

Comme l'enseignement n'a
pas pu tout faire, partout et

en même temps, les partisans
de réformes se font plus

nombreux, notamment parmi
ceux qui sont en prise directe

avec l'économie et l'emploi.
Qui dit réformes, dit

recherche de consensus.

La vitalité économique des pays
industrialisés et leur aptitude à
soutenir la concurrence entre eux

et avec le reste du monde dépendent
pour beaucoup de la qualité de leurs
ressources humaines. L'enseignement
joue ici un rôle de premier plan. Il
confère compétences et qualifications
à la population active et les met à jour.
Ce qui est essentiel pour avoir une
main-d' adaptable, capable de
répondre aux mutations constantes
qu'entraîne la restructuration économi¬
que, elle-même en très grande partie

due aux progrès rapides de la techno¬
logie. Il assure aussi l'avancement du
savoir scientifique par la recherche et
ses applications à la production.

Ce rôle ne date pas d'aujourd'hui
bien évidemment. Mais les arguments
prennent un poids nouveau qui tient à
la situation économique et au fait que,
pour y répondre, la réforme de l'ensei¬
gnement est désormais préconisée
avec vigueur au niveau politique. En
conséquence, l'enseignement est au
centre des débats dans les pays de
l'OCDE, mais il est souvent plus vu
comme le moyen de mettre en Guvre
des politiques dans d'autres domaines
que comme un secteur d'action indé¬
pendant.

Ce renouveau d'attention a deux

conséquences :
les structures de décision de l'ensei¬

gnement se sont élargies et ceux qui le
dispensent deviennent plus nombreux
et plus divers : de nouveaux groupes
d'intérêt y participent ; un éventail
sans cesse croissant d'activités péda¬
gogiques se déroulent en dehors des
établissements scolaires ordinaires et

sous d'autres auspices que ceux des
services gouvernementaux habituels

le consensus sur les objectifs et les
priorités de l'enseignement s'est en
même temps affaibli, tandis que divers
groupes de la population s'efforcent de
faire prévaloir leurs points de vue sur
les structures du système scolaire,
l'organisation des écoles, les pro¬
grammes et les méthodes pédagogi¬
ques.

Deux facteurs aggravent les ten¬
sions inhérentes à cette situation : la

réduction des ressources publiques
accordées aux établissements et les

exigences de transparence pour l'utili¬
sation de ces ressources. C'est ainsi

que l'enseignement devient de plus en
plus politiséson contenu et ses
méthodes et aussi les critères pour
évaluer ses résultats.

Axes consensuels

Or ce n'est dans l'intérêt de per¬
sonne de voir l'enseignement exposé
aux caprices du débat politique quoti

dien. Dans ces conditions, il devient

important de rechercher les points
autour desquels un nouveau consensus
social peut se constituer.

Chacun reconnaît que l'enseigne¬
ment répond à des objectifs très divers

économiques, sociaux, culturels et
que ses effets sont cumulatifs et de
longue durée plutôt qu'immédiats. Il
n'est donc pas possible de le planifier,
de l'organiser ou de le diriger de façon à
répondre simplement aux exigences
provisoires des cycles économiques ou
des théories sociales à la mode.

Dans le monde agité d'aujourd'hui,
où la famille et d'autres institutions

sociales sont vulnérables, cette consi¬

dération est importante : l'enseigne¬
ment devient le principal moyen de
maintenir et de transmettre les valeurs

de base dont dépend la cohésion future
de la société. Si l'on veut qu'il
s'acquitte de cette fonction, il doit
dans une certaine mesure se détacher

de son environnement immédiat.

Quelles que soient les dispositions
et les modalités d'organisation de l'en¬
seignement, son « produit final » est
toujours les effets qu'il a sur l'individu.
C'est l'école qui prépare celui-ci à la vie
active à son rôle de travailleur certes,

mais aussi de citoyen, de consomma¬
teur, de parent et à d'autres fonctions
dans une société de plus en plus
complexe et imprévisible. Ces rôles ne
sont pas comme on le pense sou¬
vent - mutuellement contradictoires.

Au contraire, ils s'étayent les uns les
autres. La préparation à chacun doit
être vue comme une partie complé¬
mentaire de la préparation globale à la
vie active d'un adulte.

Cette démarche ne se termine pas à
la fin des études. En particulier dans
des sociétés qui changent vite, les
individus doivent au-delà de la mise à

jour de leurs qualifications profession¬
nelles - continuer à apprendre tout au
long de leur vie. Dans nos pays inondés
d'informations et de cultures à fort

contenu technologique, la notion

George S. Papadopoulos est directeur adjoint pour
l'éducation de la direction des affaires sociales, de la

main-d' et de l'éducation de l'OCDE.
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même d'«alphabétisme fonctionnel»
se modifie sans cesse. Conférer l'apti¬
tude à poursuivre des études devient
donc l'un des objectifs primordiaux de
l'enseignement de base.

En outre, dans des pays démocrati¬
ques et de plus en plus pluriculturels,
les différences entre individus doivent

être reconnues par une différenciation
des méthodes d'enseignement et
d'apprentissage. C'est tout particuliè¬
rement le cas des personnes défavori¬
sées, que ce soit au niveau personnel,
social ou familial. L'enseignement s'est
toujours préoccupé de remédier aux
handicaps, souvent par une «discrimi¬
nation positive».

De fait il a toujours été considéré,
aussi bien par les individus que par la
société, comme le principal moyen de
renforcer la mobilité sociale et de

réduire les inégalités. Or l'enseigne¬
ment ne peut y parvenir seul. A
preuve : les inégalités flagrantes qui
demeurent malgré l'expansion massive
de l'enseignement depuis la deuxième
guerre mondiale. Mais lorsque la situa¬
tion économique est difficile, l'échec
scolaire se traduit plus directement que
jamais en chômage, voire en «inem-
ployabilité». Conséquence : la lutte
contre les mauvais résultats scolaires

demeure une priorité commune à tous
les systèmes d'enseignement.

La responsabilité de la formation permanente incombe surtout aux employeurs, tandis que
les pouvoirs publics jouent un rôle primordial dans le recyclage des chômeurs.

Une base solide

On s'accorde désormais à recon¬

naître l'importance primordiale d'un
enseignement de base de haute qua¬
lité. Avec quelle précision doit-on
définir cette qualité ? Comment mettre
un tel enseignement à la disposition de
tous ? On convient, accord tout aussi

remarquable, que cet enseignement
doit être de caractère général, et cou¬
vrir les aspects tant cognitifs qu'affec¬
tifs du développement de l'enfant.
Objectifs : lui conférer la base de con¬
naissances, de compétences et d'atti¬
tudes sur laquelle pourra s'édifier
études et carrière professionnelle ; le
rendre apte à faire face au change¬
ment.

Les employeurs sont ici d'accord
avec les spécialistes de l'enseigne¬
ment : une base générale solide est
essentielle pour la formation de travail¬
leurs adaptables, capables d'assimiler
les nouvelles qualifications exigées par
l'évolution des fonctions et des

méthodes de travail qu'entraîne le pro¬
grès technologique. L'acquisition de
compétences professionnelles spéciali¬
sées est donc remise aux étapes ulté¬
rieures de la scolarité, à la vie profes¬
sionnelle, ou à une association des

deux. Ce qui n'empêchera pas, bien
entendu, l'enseignement général de
base de devoir, aussi, rapprocher les
enfants des réalités du monde du

travail et de leur faire apprécier la
valeur du travail concret et de

«l'apprentissage par l'action». Tout le
monde reconnaît le rôle central du

maître et donc l'importance d'un corps
enseignant bien formé et motivé.
L'accord est moins complet sur les
mesures concrètes qui permettraient
d'y parvenir. Le débat tend toutefois à
tourner autour du statut social des

enseignants et de leurs conditions de
travail.

Si l'on veut qu'après la scolarité
obligatoire les jeunes échappent au
piège du chômage précoce, il faut
pousser plus loin l'apprentissage de
l'adaptation. Un système postobliga¬
toire à la fois vaste et diversifié doit

être disponible et faire appel tant au
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ENSEIGNEMENT

secteur public qu'au secteur privé, ou
aux deux à la fois1.

Suite logique : l'importance d'une
approche plus systématique de l'ensei¬
gnement et de la formation perma¬
nente de la population active adulte. Si
la responsabilité première en incombe
aux employeurs, les pouvoirs publics
ont aussi un rôle à jouer en fournissant
les incitations nécessaires et en assu¬

rant la répartition équitable des possi¬
bilités de formation à tous les groupes
intéressés. Dans le recyclage des chô¬
meurs leur rôle est primordial.

L'enseignement supérieur
sous la loupe

L'enseignement supérieur constitue
un univers à part, avec ses règles, ses
traditions, ses pouvoirs, ses établisse¬
ments particuliers. La recherche d'un
consensus y est d'autant plus difficile
et les tentatives dans ce sens donnent

souvent lieu à de vifs débats, voire à
des confrontations, entre milieu univer¬

sitaire et pouvoirs publics.
Si domaine de consensus il y a, c'est

le suivant : les établissements d'ensei¬

gnement supérieur, notamment les
universités, doivent être plus sensibles
aux nouveaux impératifs sociaux et,
surtout, économiques. Mais attention
à ne pas nuire aux fonctions tradition¬
nelles que remplissent ces établisse¬
ments en tant que centres de dévelop¬
pement culturel, d'avancement du
savoir, de recherche désintéressée et
d'analyses indépendantes ! Une
grande partie du débat actuel consiste
à rechercher des solutions à ce

dilemme les questions financières en
étant le principal catalyseur.

Une priorité politique
dans la pratique

Les évolutions dans les écoles, l'en¬

seignement postobligatoire et supé¬
rieur, la formation ont conduit à davan¬
tage de pluralisme dans la prise de
décisions. Ce qui, à son tour, soulève
des questions de cohérence. Les politi-

Personne ne sous-estime l'imponance d'un corps enseignant dévoué. Mais comment
le motiver et le former ?

ques de l'enseignement sont par excel¬
lence nationales et doivent refléter les

valeurs, traditions et contextes politi¬
ques des différents pays. La situation
de l'enseignement n'est pas facile dans
ces circonstances. Comment arriver à

intégrer tous ces intérêts spécifiques
dans une politique nationale cohé¬
rente ? Comment faire en sorte que le
discours sur des larges objectifs se
traduise par des mesures concrètes et
des investissements2?

Plus spécifiquement, comment la
priorité politique dont bénéficie l'ensei¬
gnement à l'heure actuelle peut-elle se
retrouver sous forme de cibles de

résultats scolaires à différents niveaux

d'enseignement et dans différents
types d'établissements ? A partir de
quels critères définir ces résultats ?
Comment fixer les priorités entre, par
exemple, l'éducation des jeunes et
celle des adultes, entre la scolarité

ordinaire et l'enseignement parallèle ?
Et comment coordonner les deux ?

Quels investissements supplémen¬
taires faut-il prévoir ? Comment mieux
utiliser les ressources disponibles ?

Quelles sont les possibilités de redé¬
ploiement de ces ressources ? Com¬
ment obtenir et utiliser intelligemment
des crédits supplémentaires provenant
d'autres sources que les budgets
publics ?

Un autre point essentiel du débat
actuellement engagé sur l'enseigne¬
ment concerne l'éternelle question de
la qualité et de la pertinence du pro¬
gramme. Comment est-il défini (con¬
tenu et objectifs) ? Comment est-il
appliqué en classe ? Comment les
résultats scolaires sont-ils évalués3 ?
Ces considérations à leur tour soulè¬

vent des questions de suivi et de
contrôle, le problème des rôles respec¬
tifs des enseignants et chefs d'établis¬
sement garants de ce qui se passe
dans les écoles et des autorités

régionales ou centrales responsables
du respect des objectifs et des niveaux
nationaux.

1 . Voir p. 1 2.

2. Voir p. 9.

3. Voir p. 15.
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Plus sensibles aux impératifs économiques, les établissements de l'enseignement supérieur
doivent rester des centres d'excellence.

Formation spécialisée
ou compétence générale ?
L'évolution récente, notamment

dans l'enseignement postobligatoire et
supérieur, vers une orientation plus
résolument professionnelle des études

que d'aucuns jugent excessive - a
donné lieu à certains problèmes parti¬
culiers. Quel est l'effet, sur les choix
des étudiants, des difficultés des mar¬

chés de l'emploi lorsqu'on sait que
ceux qui possèdent des qualifications
techniques ou professionnelles ont en
général de meilleures chances de
trouver du travail ?

Ce phénomène peut être dans une
certaine mesure conjoncturel mais il
pose néanmoins un défi déjà ancien :
comment mettre fin à la dichotomie

traditionnelle entre enseignement gé¬
néral, et enseignement et formation
professionnels alors que

la technologie est devenue partie
intégrante de la culture générale

la spécialisation professionnelle dé¬
pend de plus en plus d'une préparation
générale approfondie y compris dans
l'enseignement supérieur

la croissance rapide d'une économie
orientée vers les services signifie,
même si elle repose sur la technologie,
que les qualités personnelles favori¬
sées par l'étude des sciences sociales
et humaines seront encore plus appré¬
ciées qu'auparavant.

Les employeurs seront les premiers
à admettre qu'ils sont les mieux placés
pour assurer la formation des spécia¬
listes dont ils ont besoin. A condition

bien entendu que le système d'ensei¬
gnement s'acquitte de ses fonctions là
où il détient l'avantage la formation
d'individus bien instruits et adaptables
ayant la capacité et la motivation de
continuer à apprendre durant toute leur
vie.

l'OBSERVATEUR de l'OCDE 154 octobre-novembre 1988



ENSEIGNEMENT

Enseignement, économie
et volonté politique

Gregory K. Wurzburg

Jusqu'à quel point
l'enseignement et l'économie
sont-ils liés ? Enseignement
au sens large formel et non
formel, à l'intention de tous

les groupes d'âge, et
recherche comprise. Cette
question a été examinée lors
d'une récente réunion de

l'OCDE à laquelle participaient
des ministres représentant un
large éventail de portefeuilles
(éducation, emploi, économie)
des hauts fonctionnaires, des

chefs d'entreprise et des
syndicalistes1 .

Les responsables de la politique
macro-économique reconnais¬
sent de plus en plus que celle-ci

ne saurait à elle seule conduire à une

croissance rapide et un niveau élevé
d'emploi. Elle doit au contraire être
coordonnée avec une large gamme de
politiques micro-économiques afin de
faciliter les changements structurels
dans l'affectation des ressources (sur¬
tout des ressources humaines) sur le

volume et la nature de la production, et
sur la compétitivité2. L'enseignement a

Spécialiste de l'économie du travail, Gregory K.
Wurzburg a notamment pour tâche, au sein de la
direction des affaires sociales, de la main-d' et
de l'éducation de l'OCDE, de suivre les questions
concernant les relations entre l'éducation et le marché
du travail.

1 . L'éducation et l'économie dans une société

en mutation. Les éditions de l'OCDE, à paraître hiver

1988.	
2. Voir, par exemple, Ajustement structurel et
performance de l'économie. Les éditions de
l'OCDE, Paris, 1988.

L'enseignement s'approche de la vie économique. Il est de plus en plus assuré
par des entreprises, des syndicats et un nombre incalculable d'organismes «parallèles».
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ici un rôle important à jouer. Dans le
même temps, le milieu scolaire et
universitaire est très sensibilisé à une

évolution nécessaire du rôle de l'ensei¬

gnement et de la façon dont il est
dispensé.

De toute évidence, une forte impul¬
sion à cette façon de penser a été
donnée en 1 985 lorsque les ministres
de l'éducation des pays de l'OCDE ont
conclu que «l'enseignement déve¬
loppe et renouvelle les connaissances
et les compétences professionnelles
dont la société et en particulier l'éco¬
nomie ont besoin»3.

Pourtant, la volonté politique de
faire face aux conséquences logiques
d'un resserrement des liens entre

l'éducation et l'économie a mis du

temps à se manifester, en partie sans
doute du fait de quelque intransigeance
des milieux de l'enseignement. En
ouvrant en 1 988 la conférence inter¬

gouvernementale de l'OCDE, le prési¬
dent, John Dawkins, ministre austra¬

lien de l'emploi, de l'éducation et de la
formation (son titre est significatif) a
estimé que :

Certains enseignants et universi¬
taires n'ont pas voulu admettre
l'existence de cette relation, pen¬
sant que l'établissement d'un lien
entre l'enseignement et l'emploi
constituait une menace pour la
nature fondamentale de l'appren¬
tissage. Pour ma part, je ne vois
pas comment un système plus
ouvert peut empêcher la réalisa¬
tion des objectifs essentiels de
l'enseignement transmettre les
connaissances, stimuler la curio¬

sité ou apprendre aux gens à
raisonner et à résoudre des pro¬
blèmes. Mais en tout état de

cause, je pense que nous, respon¬
sables politiques, avons laissé
trop longtemps ces problèmes de
qualité de l'enseignement et de la
formation aux mains des seuls

enseignants et universitaires.

Malgré l'inertie institutionnelle, une
évolution notable s'est opérée au cours
de ces quelques dernières années.

L'instruction n'est plus le domaine
réservé des jeunes, elle n'est plus
exclusivement confinée à la salle de

classe ou à l'établissement scolaire,
elle n'est plus l'apanage des ensei¬
gnants et des étudiants ; on l'évalue de
moins en moins en fonction de critères

traditionnels (tests « de niveau » ou

temps passé). En outre, le monopole
dont jouissaient les établissements tra¬
ditionnels a disparu.

L'enseignement est de plus en plus
assuré par des programmes publics de
formation en faveur de la main-d'

vre, par les entreprises et les syndicats
ainsi que par un nombre incalculable
d'autres organismes et institutions
«parallèles». Dans certains pays, les
pouvoirs publics orientent une grande
partie des ressources consacrées à la
formation vers l'enseignement de rat¬
trapage pour les adolescents qui ont
précocement quitté le système sco¬
laire ; les employeurs aussi parfois.

La réticence des enseignants, des
administrateurs et d'autres responsa¬
bles de l'enseignement traditionnel à
accepter pleinement et à assumer, au
moins en partie, les conséquences sur
l'emploi des mauvais résultats sco¬
laires expliquerait dans une certaine
mesure, d'après des dirigeants locaux,
salariés et syndicalistes, cette expan¬
sion de l'enseignement hors système
scolaire.

Mais elle n'explique pas tout. Les
arguments par trop frileux avancés
pour défendre «l'indépendance» et la
«qualité» de l'enseignement ont peut-
être freiné la réévaluation approfondie
des relations entre l'éducation et l'éco¬

nomie ils n'ont pas pu totalement
l'empêcher. C'est, après tout, le
comité de l'éducation de l'OCDE,
représentant les ministères de l'éduca¬
tion nationale, qui a lancé les travaux
sur ce thème.

Le dilemme politique

Les politiques et les institutions qui
régissent l'acquisition des qualifica¬
tions par les travailleurs et qui donc
déterminent la performance écono¬
mique des particuliers, des entreprises,

des pays peuvent-elles changer suf¬
fisamment vite pour suivre l'évolution
des qualifications et des compétences
requises sur le marché ?

Les pouvoirs publics doivent faire
face au dilemme suivant : au moment

où les ressources humaines revêtent

une importance économique accrue,
les moyens de les améliorer deviennent
plus complexes et dispersés. Première¬
ment, la politique et l'organisation de

3. Les ministres des pays de l'OCDE parlent de
l'enseignement dans la société moderne. Les
éditions de l'OCDE, Paris, 1985.
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L'enseignement doit rendre les jeunes, une fois adultes, capables de se former -
d'emploi ou autrement.

l'enseignement et de la formation inté¬
ressent de plus en plus les responsa¬
bles des politiques de l'emploi et du
développement régional. Deuxième¬
ment, la conception et la mise en

des différentes politiques es¬
saient de tenir compte des besoins des
employeurs et des syndicats et, dans
toute la mesure du possible, d'appuyer
les activités de formation que ceux-ci
entreprennent pour les satisfaire

qu'elles résultent d'initiatives iso¬
lées, de négociations collectives ou
d'autres formes de consultations pa¬
tronat/salarié.

Sur ce terrain mouvant quelques
points de repère se dessinent. Cons¬
tats : l'enseignement ne prépare plus
une fois pour toute à la vie active ; la
«durée de vie utile» de toute qualifica¬
tion professionnelle diminue face à
l'innovation technologique et à l'évolu¬
tion rapide des méthodes de travail.
Conséquence : une importance crois¬
sante doit être accordée aux formes

d'enseignement scolaire qui donnent
aux jeunes les qualifications et les
compétences qui ont deux caractéristi¬
ques. Primo : de renforcer leur capacité
d'adaptation (au lieu de déboucher sur

des qualifications par trop spéciali¬
sées). Secundo : de les rendre capa¬
bles, une fois adultes, de se former, en
cours d'emploi ou autrement, pour
mettre à jour leurs qualifications et leur
permettre d'accéder à des professions
différentes lorsque la situation du
marché du travail le nécessite.

DD

Pour réaliser ces changements, il
faut une plus grande souplesse dans
l'élaboration et l'application de la poli¬
tique de l'éducation dans l'acception la
plus large du mot. Cela requiert une
consultation beaucoup plus large entre
des établissements d'enseignement et
de formation - de plus en plus nom¬
breux leurs clients de plus en plus
difficiles - et les autorités locales et

centrales dont les politiques et les
pratiques influent directement et indi¬
rectement sur l'offre et la demande

d'enseignement.
Tous doivent être mieux informés

des possibilités et des ressources qui
existent, sur les qualifications et les
compétences demandées ainsi que sur
celles scolaires ou autres qu'ont
les travailleurs qui sont sur le marché
du travail. Ils doivent savoir ce qui
facilite la réalisation de leurs objectifs
et ce qui s'y oppose.

La conférence intergouvernementale
de l'OCDE a contribué à clarifier les

objectifs que l'on vise et à améliorer la
compréhension de la complexité des
relations en cause. Prochaine étape : la
mise en aux niveaux national,
régional, local. Etape plus prosaïque
sans doute mais plus difficile. Elle exige
la coordination de groupes qui parta¬
gent, il est vrai, certains intérêts, mais
que leurs objectifs et préoccupations
tirent dans des directions différentes.

La conférence a suggéré des moyens
d'avancer de façon à s'appuyer plus
sur un consensus que sur des solutions
toutes faites.
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Après l'école obligatoire
Dorotea Furth

L'enseignement et la formation destinés aux adolescents de
16 à 19 ans le stade postobligatoire comprennent de nos
jours un grand nombre de filières. Elles préparent les élèves
soit à poursuivre des études, soit à entrer dans la vie active.
Si les structures institutionnelles de cet enseignement sont
relativement bien connues1 , on a prêté moins d'attention au
contenu et à l'organisation des cours eux-mêmes.

Un rapport de l'OCDE qui s'inspire de 12 études de cas tente
de combler cette lacune2.

Les dispositions institutionnelles
de l'enseignement et de la forma¬
tion postobligatoire varient en

général beaucoup plus d'un pays à
l'autre que le programme
dire le «menu» des études. Dans bien

des pays les cours se répartissent en
trois grandes catégories préparant
chacune à une étape ultérieure diffé¬
rente ; l'enseignement général, sou¬
vent, mais pas toujours, à l'enseigne¬
ment supérieur ; l'enseignement tech¬
nique, aux emplois de techniciens de

Les filières théoriques menant au baccalauréat, à /'Abitur,
de la «révolution technologique ». Jusqu'à quand ?

etc. semblent largement rester à l'écart
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niveau intermédiaire ; l'enseignement
professionnel à des métiers qualifiés ou
semi-qualifiés.

Cette répartition perdure en grande
partie, mais ses contours se modifient
et les lignes de démarcation s'estom¬
pent sous l'effet de pressions à la fois
éducatives, sociales, économiques et
technologiques.

Les filières générales se sont déve¬
loppées dans certains pays mais, ce
faisant, se sont différenciées, soit en

fonction des matières enseignées
(entre lettres et sciences par exemple,
ou entre mathématiques et autres
sujets «moins nobles»), soit en fonc¬
tion de la finalité des études (enseigne¬
ment supérieur ou marché du travail).
D'autres distinctions qui relèvent des
niveaux d'aptitude et du statut recou¬
pent parfois ces différences ; aux
Etats-Unis les cours «théoriques» qui
préparent à l'entrée dans le supérieur
se démarquent clairement des pro¬
grammes «généraux» moins cotés.

Les filières théoriques, comme celles
qui dans les pays européens mènent au
baccalauréat, à VAbitur ou à la Ma-

tura sont l'élément le plus réfractaire
au changement de cette « carte » sco¬
laire postobligatoire, voire de l'en¬
semble du système d'enseignement et
de formation. Quant à savoir s'il s'agit
là d'une protection louable des normes
intellectuelles ou au contraire d'une

inflexibilité regrettable face aux muta¬
tions socio-économiques d'ensemble. . .

Dans les filières techniques, la tech¬
nologie commence à prendre le pas sur
la technique. Autrement dit, au lieu
d'être, pour l'essentiel, liés aux élé¬
ments et aux procédures propres à un
domaine donné (arpentage, dessin
industriel, travail du métal), ces pro¬
grammes doivent désormais s'inscrire
dans les systèmes plus génériques de
l'information et du contrôle. Là aussi,

les lignes de démarcation s'estompent.
Dans beaucoup de pays, il est de plus
en plus difficile de distinguer ces fi¬
lières, à l'extrémité supérieure (plus
théorique), de l'enseignement général
et, à l'extrémité inférieure, des pro¬
grammes de formation professionnelle
(et plus pratique).

Les filières professionnelles se sont,
elles aussi, modifiées et de façon pro¬
bablement plus sensible encore. L'un
des principaux facteurs de changement
tient au fait que, face à la difficulté
d'entrer sur le marché du travail, les

adolescents sont plus nombreux
qu'auparavant à poursuivre leurs
études ou leur formation. Ce change¬
ment explique aussi l'arrivée de nou¬
velles catégories de jeunes, à la
recherche d'un enseignement très dif¬
férent de ce que dispensaient autrefois
les filières théoriques habituelles. Le
déclin de beaucoup de métiers tradi¬
tionnels et la montée des services, qui
exigent des qualifications très variées,
ont aussi eu d'importantes répercus¬
sions sur ces programmes.

Chacun de ces facteurs s'est traduit

par une multiplication des choix possi¬
bles et par une évolution très nette du
contenu de la formation et de l'en¬

seignement professionnels dans bien
des pays. Beaucoup d'entre eux, mais
pas tous, ont tenté de diversifier le
contenu des cours pour favoriser la
souplesse et la faculté d'adaptation
des élèves, tandis que le chômage des
jeunes a été pour beaucoup dans la
création de cours qui ont en réalité une
vocation de complément ou de rattra¬
page. On peut d'ailleurs se demander
dans ces cas si le terme de «profes¬
sionnel» s'applique réellement.

Se maintenir en tête

Les adolescents de 1 6-1 9 ans ont

de plus en plus à gagner en faisant des
choix judicieux qui leur permettent de
se maintenir en bonne place parmi leurs
contemporains. Les possibilités d'ins¬
truction qui leur sont offertes sont en
effet de plus en plus vastes et diversi¬
fiées, et le marché de l'emploi qui les
attend évolue de plus en plus vite. Ils
doivent donc, avec l'aide de leurs

familles, adopter des stratégies grâce
auxquelles ils pourront suivre des
études reconnues et appréciées par les
employeurs, ou qui mènent aux filières
les plus intéressantes de l'enseigne¬
ment supérieur.

Avoir accès à l'information et savoir

s'en servir est ici essentiel. De nouveau

se pose avec une acuité particulière
l'éternel problème de l'égalité : les
jeunes les moins privilégiés sont trop
souvent dépassés par ceux qui, grâce à
leur expérience et bagage culturel,
peuvent accéder à l'information et
adopter des stratégies qui leur ouvrent
la voie aux études les plus valables.

Diversité et cohérence

Pour accueillir des jeunes très divers
et alimenter les deux univers très diffé¬

rents enseignement supérieur et
marché du travail qui ont chacun de
multiples besoins, tout le système
d'enseignement et de formation qui
s'adresse aux adolescents de 1 6 à

1 9 ans doit avoir la diversité pour
maître-mot. Diversité des cours, des
finalités et du contenu, des méthodes

et du cadre, des dispositions financiè¬
res.

Tous les pays de l'OCDE se sont
avant tout efforcés d'adapter l'ensei¬
gnement et la formation de façon à
rendre aptes à l'emploi le plus grand
nombre possible d'adolescents.
Assouplir les voies d'accès tradition¬
nelles à l'enseignement supérieur s'est
révélé plus ardu. Une certaine entrou¬
verture semble néanmoins avoir eu

lieu, bon gré mal gré parfois. Mais
l'écart culturel qui sépare l'université
du monde du travail reste souvent

difficile à combler. Qui plus est, en
renforçant trop le contenu théorique
des cours de l'enseignement profes¬
sionnel et technique (améliorant donc

Dorotea Furth est spécialiste de l'enseignement
postobligatoire et supérieur à la direction des affaires
sociales, de la main-d' et de l'éducation de
l'OCDE.

1 . La formation après la scolarité obligatoire.
Les éditions de l'OCDE, Paris, 1985.

2. Les adolescents à la croisée des chemins :

l'enseignement et la formation entre 1 6 et 1 9 ans.
Les éditions de l'OCDE, Paris, à paraître automne
1 988. Les études par pays, disponibles sous forme de
monographies de l'OCDE sur l'enseignement, concer¬
nent l'Allemagne, le Canada (Québec), les Etats-Unis,
l'Italie, le Japon, les Pays-Bas, le Royaume-Uni (une
pour l'Angleterre et le pays de Galles, une pour
l'Ecosse), la Suède, la Suisse et la Yougoslavie.
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Même les filières les plus pratiques doivent procurer aux adolescents une base
de connaissances et de compétences assez variées pour leur ouvrir toute une gamme d'emplois.

les possibilités de passer au supérieur),
on risque de déplaire aux employeurs
pour cause d'inadaptation aux néces¬
sités professionnelles.

Cependant, la diversité peut tou¬
jours avoir un pendant négatif - l'inco¬
hérence. Or l'enseignement et la for¬
mation postobligatoires doivent être
cohérents si l'on veut que les jeunes,
leurs parents, leurs employeurs, mais
aussi les adultes qui cherchent à suivre
les mêmes cours, comprennent quelles
ressources et possibilités leur sont
offertes et sachent s'en servir à bon

escient.

Les orientations

de la politique
gouvernementale

Le rapport de l'OCDE conclut que les
prestations d'ensemble conçues à l'in¬
tention des adolescents de 1 6 à

1 9 ans doivent constituer une base de

connaissances et de compétences
assez variées pour leur permettre de
travailler dans toute une gamme d'em¬
plois ou d'étudier toute une série de
disciplines. Une base qui confère aux
jeunes des attitudes et un sens des
valeurs qui concourent à la fois à leur
épanouissement personnel et à leur
développement social et les aident à
réussir leur entrée dans les nouveaux

univers que sont la vie active ou l'en¬
seignement supérieur. Qui plus est, les
jeunes doivent avoir acquis, au terme
de ces études, une compétence dans
un domaine particulier, qu'il soit théo¬
rique ou directement professionnel,
compétence qui est, elle aussi, un des
fondements de leur identité d'adulte.

Sur cette base, il est possible de
suggérer un certain nombre d'orienta¬
tions particulières que pourraient
adopter les pouvoirs publics :

mettre au point des systèmes d'in¬
formation et d'orientation très perfor¬
mants ; l'apport potentiel des techno

logies de l'information pourrait être
significatif

examiner de très près les critères qui
servent à l'évaluation des études ; la
réussite doit refléter non seulement la

dimension théorique mais aussi les
différents types d'aptitudes et de com¬
pétences

établir un système commun de
valeurs qui, attribuées aux qualifica¬
tions, permettraient à chaque type
d'enseignement d'être relié aux autres,
et aussi à l'enseignement supérieur et
au marché du travail

étudier, pour renforcer la cohérence
entre les divers programmes, la possi¬
bilité d'instaurer des groupements ou
des fédérations de «fournisseurs d'en¬

seignement», faisant appel aux orga¬
nismes tant publics que privés ; envi¬
sager la création de nouveaux réseaux
de programmes et de qualifications qui
couvriraient à la fois le postobligatoire
et le postsecondaire

accorder une plus grande priorité
qu'à l'heure actuelle aux enseignants
et aux formateurs ; ceux-ci, de leur
côté, doivent être conscients de l'im¬

portance des connaissances, des qua¬
lifications, des attitudes de base, de
l'environnement des études, de
l'exemple qu'ils donnent ; ils doivent
être en mesure d'assurer l'information

et l'orientation des élèves.

DD

Mais pour comprendre le stade post¬
obligatoire, il faut aller plus loin. Il est
indispensable de dépasser les variables
purement structurelles des modalités
institutionnelles, des programmes
d'étude et des qualifications pour per¬
cevoir les aspects moins tangibles de la
culture et de l'esprit. La transmission
moins visible des valeurs et des men¬

talités figure parmi les effets les plus
importants de l'enseignement sur les
étudiants eux-mêmes et sur leur apti¬
tude à poursuivre des études ou à
entrer sur le marché du travail. Pour

donner aux adolescents de 1 6 à 1 9 ans

une véritable préparation à la vie, il
faudra probablement prêter une atten¬
tion plus explicite à ce que l'on appelle
« le contenu caché du programme ».
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Pour une politique
de la qualité

David Istance

La qualité de l'enseignement
est un concept insaisissable

et politiquement chargé.
Pourtant, si ceux qui dans les

pays de l'OCDE se plaignent
du système éducatif sont

rarement du même avis, ils

sont tous d'accord pour
réclamer avec insistance un

relèvement de la qualité.
Parce qu'ils désirent une

amélioration des

établissements et du niveau,

mais aussi parce qu'ils ne
sont pas satisfaits de ce

qu'ils perçoivent des activités
des écoles et de

l'apprentissage des élèves1.

Si l'on examine en détail les raisons

de l'inquiétude exprimée sur les
résultats scolaires, il n'y en a pas

qui ressortent particulièrement, pas
plus que l'on n'observe une chute
générale et brusque du niveau de l'en¬
seignement. A vrai dire, les indicateurs
ne mettent en évidence aucune ten¬

dance particulière. Quoi qu'il en soit, la
controverse politique qui entoure cette
question rend difficile toute discussion
objective du «niveau de l'enseigne¬
ment».

Malgré l'importance grandissante
du recyclage et de la formation con¬
tinue dans des contextes fort différents

(établissements d'enseignement supé-

David Istance analyse principalement la situation des
enseignants et la qualité de l'enseignement à la
direction des affaires sociales, de la main-d'buvre et
de l'éducation de l'OCDE.

1 . La qualité de l'enseignement. Les éditions de
l'OCDE, Paris, à paraître hiver 1988.

La qualité est-elle compatible avec la fatigue ? Souvent considéré comme immuable, le fameux

rythme scolaire est en réalité, si on a la volonté politique nécessaire, tout à fait aménageable.

rieur, programmes en faveur de l'em¬
ploi, entreprises), «éducation» reste
synonyme d'« enseignement scolaire ».
Dans l'esprit du public, ce sont les
seules écoles qui portent la responsa¬
bilité des carences de l'éducation

quelle qu'elle soit.
Parents, enfants, employeurs, hom¬

mes politiques et presse attendent
toujours plus de l'école. Serait-elle

victime de son propre succès plus le
niveau de l'instruction monte, plus la
demande augmente ? L'inquiétude ma¬
nifestée serait-elle due, non pas à une
baisse sensible du niveau de l'ensei¬

gnement, mais plutôt à un relèvement
insuffisant face à l'escalade de la

demande ?

On a critiqué la surcharge des pro¬
grammes d'études. On peut ajouter un
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L'école serait-elle victime de son propre succès ? Plus le niveau de l'instruction monte, plus
la demande augmente.

autre exemple : en plus de sa mission
première enseigner - l'école a vu sa
fonction de garde prendre de l'impor¬
tance. Pour trois raisons : la forte

proportion de familles où les deux
parents exercent une activité profes¬
sionnelle ; l'augmentation du nombre
de familles mono-parentales2 ; les dif¬
ficultés que rencontrent de nombreux
jeunes pour entrer sur le marché du
travail. A cause de cette fonction

supplémentaire, l'école prête le flanc à
de nouvelles critiques.

Des pressions économiques directes
jouent aussi : la vigueur de la concur¬
rence internationale et la rapidité des
progrès techniques incitent à rejeter la
responsabilité sur les enseignants et

2. Voir Elizabeth Duskin, «Les ressources des

familles monoparentales: un cercle vicieux», L'Ob¬
servateur de l'OCDE, n°153, août/septem¬
bre 1988.

les écoles dès lors que la compétitivité
nationale faiblit. Accusation sans

doute quelque peu justifiée encore que
les écoles semblent à nouveau prises
entre deux feux. Aucun indice clair ne

permet en effet d'affirmer que nos
sociétés désirent faire passer les objec¬
tifs économiques de la scolarisation
avant tous les autres. Et on n'appré¬
hende pas bien le mécanisme par lequel
l'enseignement primaire et secondaire
arrive à maximiser ce potentiel écono¬
mique. Les restrictions des dépenses
publiques ont, elles aussi, poussé vers
la recherche de réformes qualitatives
plutôt que de solutions financières
purement quantitatives.

Un certain nombre d'observateurs

- hommes politiques, enseignants, pa¬
rents, employeurs et autres préconi¬
sent un relèvement de la qualité de
l'enseignement pour réagir directe¬
ment contre l'importance excessive

accordée, selon eux, à l'égalité des
chances pendant la phase d'expansion
qu'a connue l'éducation avant la crise
économique des années 70. Mais il est
fallacieux d'opposer simplement ces
deux grands objectifs : c'est précisé¬
ment pour les élèves faibles ou défavo¬
risés que les améliorations qualitatives
sont les plus urgentes. On peut même
dire que la qualité d'un système édu¬
catif se mesure à la possibilité réelle
qu'il offre à chaque individu d'arriver à
un niveau d'instruction élevé.

Difficiles définitions

Le rapport s'abstient de donner une
«définition OCDE» de la qualité au
motif qu'elle ferait éclater un concept,
aux aspects multiples et à la valeur
symbolique, en un petit nombre
d'axiomes et de prescriptions simplis¬
tes ; elle aurait en plus une forte
connotation politique. Néanmoins, le
rapport s'attache à décrire, selon deux
perspectives opposées, mais complé¬
mentaires, les aspects conceptuels et
politiques qui constituent différentes
interprétations de la qualité de l'ensei¬
gnement.

Premièrement, lorsqu'on fixe des
objectifs, on doit répondre aux ques¬
tions suivantes :

Sur quoi l'examen de la qualité de
l'enseignement porte-t-il ? Sur des éta¬
blissements isolés, sur ceux d'une ville
ou d'une région, sur l'ensemble du
système scolaire ? Tous les établisse¬
ments scolaires sont-ils concernés ou

principalement ceux qui affichent des
résultats inférieurs à la moyenne ?

Quels objectifs sont appropriés pour
évaluer la qualité ? Doivent-ils avoir
trait seulement à l'instruction des

élèves et, dans ce cas, jusqu'où
dépasser le domaine cognitif pour tou¬
cher aux comportements ou se livrer à
des jugements moraux ou esthéti¬
ques ? Ou faut-il définir le succès ou
l'échec du système scolaire de façon
plus large ? Qui doit arbitrer en cas de
conflit entre ces différents objectifs ?

La qualité pour qui ? Si l'objectif
officiel est naturellement d'en faire

bénéficier tous les élèves, la priorité
accordée aux élèves brillants ou faibles
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La qualité d'un système éducatif se mesure

à la possibilité réelle qu'il offre à chaque
individu d'arriver à un niveau

d'instruction élevé.

varie. C'est là une source de danger :
s'intéresser plus particulièrement à
l'une ou l'autre de ces deux catégories
ne doit pas conduire à négliger tout le
groupe intermédiaire d'élèves
moyens.

Pourtant, les différences apparentes
dans les choix politiques en matière
d'éducation relever le niveau ou s'in¬

téresser aux défavorisés, mettre
l'accent sur les connaissances ou

accroître l'égalité des chances ne
sont que de fausses dichotomies,
même si leur interprétation peut parfois
donner lieu à des désaccords dans la

pratique. En effet, s'intéresser à
l'acquisition de connaissances ne
signifie pas rompre avec l'enthou¬
siasme antérieur pour la redistribution
des chances. De même, il est assez

hypocrite de déplorer le nombre relati¬
vement important d'élèves qui quittent

l'école avec un bagage limité si l'on n'a
pas redéployé des ressources suffi¬
santes en leur faveur.

Deuxièmement, lorsqu'on discute de
mesures spécifiques, on doit définir les
différents éléments qui contribuent à
améliorer la qualité dans tout le sys¬
tème scolaire. Ce qui suit est une liste
minimale3.

Le programme d'études. Un certain
nombre de "connaissances fondamen¬

tales", qui permettent de participer à la
vie dans une société moderne, doivent

être enseignées à tous les enfants et à
tous les adolescents, indépendamment
de leur sexe, de leur origine ethnique et
de leur lieu de résidence. Il reste à se

mettre d'accord pour savoir dans
quelle mesure il est possible d'adopter
des modes d'enseignement et des
dispositions différentes en fonction des
divers intérêts, profils et aptitudes des
élèves sans hypothéquer pour autant
l'égalité des chances dans l'enseigne¬
ment.

L'évaluation et le contrôle. Il ne

suffit pas d'identifier ce qu'un élève ne
comprend pas. Si on veut l'aider, il faut
aussi savoir pourquoi. Autrement, les
responsables régionaux et nationaux
de l'éducation auront bien du mal à

apprécier les performances du système
ou à localiser ses faiblesses.

Les enseignants. Tout le monde
s'accorde à reconnaître qu'il est essen¬
tiel de recruter et de maintenir un corps
enseignant compétent et motivé. Le
problème est qu'on ne sait pas toujours
très bien ce que l'on attend d'un bon
enseignant et on ne dispose pas tou¬
jours des ressources et incitations suf¬
fisantes pour récompenser correcte¬
ment les meilleurs.

L'organisation de l'école. L'organi¬
sation de la journée ou de l'année
scolaire, l'utilisation des ressources, la

taille des écoles peuvent apparaître
comme ce qu'il y a de plus profondé¬
ment ancré dans les traditions nationa¬

les. Dans la réalité, il est tout à fait
possible de les modifier par des
mesures appropriées. L'échange inter¬
national d'informations sur les arran-

3. Chaque élément fait l'objet d'un chapitre dans La
qualité de l'enseignement.

gements dans différents pays peut,
pour ce faire, être une aide pré¬
cieuse.

Les ressources. La plupart des sys¬
tèmes éducatifs ne peuvent pas, à
l'heure actuelle, espérer des pouvoirs
publics d'augmentation susbtantielle
de leurs crédits ; en plus ils doivent
démontrer qu'ils utilisent au mieux
ceux dont ils disposent. Paradoxale¬
ment, la plupart de ceux qui recom¬
mandent une amélioration de la qualité
de l'enseignement, y compris les parti¬
sans de la rentabilisation des crédits,

préconisent un accroissement considé¬
rable des ressources.

La bonne école

Les pressions qui s'exercent en
faveur d'une meilleure qualité ont
amené la recherche pédagogique à
essayer de mieux comprendre ce qui
distingue une bonne école d'une
médiocre. Une étude détaillée des

"écoles efficaces" met en évidence des

éléments qui relèvent du bon sens,
mais qui sont bien difficiles à réaliser
dans la pratique : une motivation com¬
mune pour atteindre des objectifs bien
définis, un effort de coopération et
d'innovation de la part du personnel,
une exploitation maximale du temps
d'enseignement, de bonnes relations
avec les parents, l'appui des autorités
responsables de l'éducation.

Nul ne sait si l'école, sous la pression
d'une demande accrue et plus diversi¬
fiée que jamais, subira, dans un avenir
prévisible, des modifications profon¬
des. Mais il est inconcevable que la
garde et la socialisation des enfants, la
transmission des connaissances et des

compétences cessent d'être confiées à
une institution spécialisée dans l'édu¬
cation. Le changement d'orientation en
faveur d'une recherche explicite de la
qualité repose néanmoins sur la convic¬
tion que l'école, même métamorpho¬
sée, demeure au c du débat : les

différentes formes d'organisation et de
gestion de l'éducation ne valent que ce
que vaut l'enseignement et l'apprentis¬
sage au sein des écoles elles-mêmes.
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Renseignement en Turquie
John Lowe

La politique de l'éducation de
la Turquie est un sujet
d'étude particulièrement
intéressant1 . A plusieurs
titres. Le pays occupe une
position clef au carrefour
géopolitique de l'Europe
occidentale, de l'Europe
orientale et du monde arabe,

et partage ses frontières avec
pas moins de six pays. De
20 millions d'habitants

en 1950, sa population
devrait selon les prévisions
actuelles atteindre les

50 millions en 1990. Plus

d'un million d'enfants y
naissent chaque année. Quelle
école les attend ?

La Turquie se distingue de la plupart
des pays de l'OCDE sur deux
autres points : elle est encore en
train de devenir une société pleine¬

ment industrialisée et de services (la

moitié de la population vit encore en
milieu rural) ; ses habitants sont musul¬
mans à 99 %.

Il est impossible de saisir l'évolution
du système éducatif turc sans faire
référence à l'héritage laissé par Mus¬
tafa Kemal, plus connu sous le nom
d'Atatùrk (père de tous les Turcs). Son
portrait orne chaque salle de classe et
chaque bureau de directeur d'école.
Ataturk fonde la République turque
en 1922, sépare l'Etat de la religion,
remplace les lois islamiques par un
code civil et pénal inspiré des modèles
occidentaux, établit les droits civiques,
impose l'émancipation de la femme et
latinise l'alphabet. C'est à lui égale¬
ment que la Turquie doit son système
d'éducation moderne.

John Lowe était jusqu'à récemment chargé de
l'examen des politiques nationales à la direction des
affaires sociales, de la main-d'oeuvre et de l'éducation

de l'OCDE.	
2. Examen des politiques d'éducation : Turquie,
Les éditions de l'OCDE, Paris, à paraître fin 1 988.

Après la création de la République,
les innovations dans l'enseignement
furent parmi les principales réformes
des années 20. Sous l'empire Otto¬
man, seulement 1 0 % de la population
étaient alphabétisés et les écoles res¬
taient réservées à une petite élite
administrative et militaire. Le système
social, religieux et politique - hostile à
toute réforme - empêchait la diffusion
des connaissances et des sciences.

Le système scolaire
d'Atatùrk

Sous Ataturk les écoles religieuses
sont fermées et un système public
d'écoles primaires et moyennes (pre¬
mier cycle du secondaire) est mis sur
pied avec un nouveau corps enseignant

qui dispense un enseignement laïc.
Progressivement, on crée des écoles

de niveau supérieur et un système
universitaire destinés à former les tech¬

niciens et les ingénieurs dont le pays a
besoin pour se moderniser. Le nouvel
alphabet facilite beaucoup l'apprentis¬
sage de la lecture et de l'écriture.
Preuve du succès des nombreuses
campagnes d'éducation de masse :
plus de 85 % de la population sont
aujourd'hui alphabétisés.

Malgré cette remarquable réussite,
le système éducatif doit encore sensi¬
blement s'améliorer pour pouvoir satis¬
faire aussi bien l'attente grandissante
de la population que les nécessités
économiques. Beaucoup d'enfants
s'arrêtent encore à l'heure actuelle

avant la fin du cycle moyen. Le taux
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ENSEIGNEMENT

d'échec est élevé. Le niveau scolaire

n'est pas satisfaisant, tout le monde
l'admet. Explication : le souci de la
qualité est passé après l'impératif
d'accueillir une population en âge sco¬
laire sans cesse croissante.

Le ministère de l'éducation est cons¬

cient qu'il faut offrir une capacité
d'accueil suffisante dans l'enseigne¬
ment secondaire et relever le niveau.

Ses objectifs : dispenser une éducation
de base à tous les jeunes jusqu'à
1 4 ans ; se pencher tout particulière¬
ment sur les besoins d'instruction des

filles, des femmes et des habitants des
zones défavorisées, rurales ou urbai¬
nes, mieux adapter l'éducation aux
besoins de la nation et aux aspirations
des gens. A cet effet, il s'est engagé
dans une réforme de l'éducation de

base, mettant l'accent sur l'enseigne¬
ment postobligatoire professionnel et
technique, plutôt que général, et sur
l'amélioration de l'efficacité du corps
enseignant et du système éducatif.

Une bonne éducation

de base pour tous

L'éducation de base dure huit ans,

divisés normalement en deux cycles :
cinq années d'enseignement primaire,
trois d'enseignement moyen (premier
cycle du secondaire). Progressivement,
toutes les classes d'âge concernées
doivent pouvoir en bénéficier. En atten¬
dant, les inscriptions sont si nom¬
breuses que dans les villes beaucoup
d'écoles doivent accueillir les élèves

par roulement. Le rapport élè¬
ves/maître peut y atteindre 80:1 soit

1. BUDGET DU MINISTÈRE
DE L'ÉDUCATION

en % du

budget global

en %

du PNB

1975 12,3 n.d.

1980 11,0 n.d.

1983 11,2 2,5

1984 10,6 1,9

1985 8,6 2,0

1986 8,7 2,1

Source : ministère de l'éducation. Ankara.

deux fois ce qui est officiellement
considéré comme acceptable (40:2).
En général, ce sont les parents qui
achètent le matériel scolaire courant, le

budget du ministère de l'éducation ne
prévoyant que 2 dollars par élève. Les
associations de parents d'élèves aident
souvent les familles modestes qui
n'ont pas les 43 dollars estimés néces¬
saires par enfant (uniforme compris).

Une école dans chacun des

50 000 villages de Turquie - l'objectif
que poursuit résolument le ministère -
vise à préserver les zones rurales fai¬
blement peuplées d'un exode massif
vers les villes et à prévenir une pénurie
chronique d'enseignants dans les
régions orientales. Quelques écoles
ferment malgré tout en milieu rural ; un
grand nombre d'autres deviennent des
écoles à classe unique.

Le programme de base n'est pas
encore stabilisé : certaines parties
n'ont qu'un caractère expérimental,
d'autres sont en cours de modification.

S'il mécontente enseignants, direc¬
teurs d'école, inspecteurs, personnel
administratif et hommes politiques,
parents et élèves ne s'en plaignent
apparemment pas. Un programme
conçu à l'origine pour une petite mino¬
rité d'élèves destinés à poursuivre des
études secondaires puis à entrer à
l'université ne peut de toute évidence
satisfaire à l'éducation d'une grande

majorité d'élèves qui quitteront l'école
au plus tard à 14 ans.

Le système dispose à la base d'un
certain nombre d'atouts importants.
Enseignants impliqués dans leur travail
et rarement absents, écoles bien

gérées par les directeurs et les profes¬
seurs principaux, élèves motivés,
sages - peut-être même trop discipli¬
nés. Presque tous les parents s'intéres¬
sent à l'éducation de leurs enfants et

apportent une aide, souvent considéra¬
ble, à leur école. Les enseignants
consultent régulièrement les parents.
Pour la campagne «Bâtissez votre
école» lancée par le président de la

2. NOMBRE D'ECOLES,
ENSEIGNANTS ET ÉLÈVES

DANS LE SYSTÈME OBLIGATOIRE

année scolaire 1 985- 1 986

Ecoles Enseignants Elèves

Pré-scolaire

5-6(7) ans 3 339 5 038 93 810

Primaire

6(71-11 ans 49 200 214 193 6 637 023

Secondaire du

premier cycle

général 4 598 42 951 1 674 593

professionnel
et technique 593 1329 180 437

Source : ministère de l'éducation, Ankara.
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République, les contributions des col¬
lectivités et les dons privés sont
impressionnants. Les constructions
sont de qualité : bâtiments en dur,
vastes cours, classes confortables,
larges zones de circulation et locaux
administratifs spacieux.

Face à ces atouts, et sans parler de
la surpopulation de certaines zones
urbaines et d'un programme qui a
besoin d'être réformé, des faiblesses
subsistent. Résultats décevants aux

examens nationaux, langues étran¬
gères mal enseignées, programme plé¬
thorique noyant dans la masse disci¬
plines essentielles et apprentissages
de base. Les initiatives, régionales,
locales, ou internes aux établisse¬
ments, se heurtent à une forte centra¬

lisation des décisions et de la gestion.
Les blocages financiers sont monnaie
courante et l'on constate des dispa¬
rités d'une région à l'autre.

On pourrait envisager les améliora¬
tions suivantes : regroupement des
services d'assistance dans des unités

chargées chacune d'une huitaine de
villages en zone rurale, adoption de
programmes d'urgence ad hoc pour les
zones urbaines défavorisées, octroi aux
autorités locales et aux établissements

d'une marge de liberté dans la fixation
des programmes. Fourniture accrue de
manuels et d'outils didactiques, amé¬
lioration de l'efficacité de l'enseigne¬
ment.

Filières postobligatoires
Quelque 30 % des élèves de 1 5 à

1 7 ans poursuivent leurs études après
le cycle d'éducation de base. Parmi
eux, plus de garçons que de filles, et
beaucoup plus de citadins que de
ruraux, sous-représentés surtout dans
l'est du pays.

Une politique qui vise à établir des
passerelles pour permettre aux jeunes
de commencer avec succès la vie

active doit donc être axée sur les deux

groupes cibles suivants : ceux qui pour¬
suivent leurs études et ceux qui les
arrêtent en cours ou en fin de cycle
d'éducation de base. Ces derniers ne

trouvent, pour la plupart, ni emploi
stable, ni aide auprès du système

parallèle de formation et d'éducation
qui se développe en Turquie.

Une minorité entre en apprentis¬
sage. Mais le système d'apprentis¬
sage, dont la qualité est souvent criti¬
quée, fait l'objet d'un projet de
réforme, inspiré du système à « double
voie» allemand ou autrichien. But du

gouvernement : arriver à ce que 60 %
des élèves d'une même tranche
d'âge suivent une filière technique ou
professionnelle plutôt que générale,
orientée vers les études supérieures,
comme à l'heure actuelle.

Pour y arriver, la Turquie a mis sur
pied une législation prévoyant une for¬
mation sur le tas combinée avec

un enseignement théorique de 8 à
10 heures par semaine dans des cen¬
tres d'apprentissage publics dispen¬
sant un enseignement à la fois général
et professionnel. La formation théo¬

rique peut éventuellement être assurée
par les services de formation d'entre¬
prises agréées par le ministère de
l'éducation. Le réseau public doit être
étendu à toutes les régions qui dispo¬
sent d'une masse critique de PME
ayant dans le passé proposé des places
d'apprenti. Conditions pour bénéficier
de ce système : être âgé de 1 3 ans au
moins et avoir achevé cinq années
d'enseignement primaire.

Le succès de ce nouveau système
d'apprentissage dépendra non seule¬
ment de la volonté de l'industrie et de

l'artisanat traditionnels de dispenser
une formation plus exigeante et de
l'extension rapide du réseau public de
centres d'apprentissage, mais aussi du
maintien de niveaux élevés. L'aptitude
des autorités à recruter des ensei¬

gnants compétents pour les centres
d'apprentissage et des entreprises à
employer des instructeurs expéri¬
mentés aura beaucoup d'importance. Il
sera essentiel de prévoir des cours de
formation accélérés pour les ensei¬
gnants et les instructeurs.

Parmi les élèves qui achèvent avec
succès le cycle de base, neuf sur dix
s'inscrivent en deuxième cycle de l'en¬
seignement secondaire dans l'un des
trois types d'établissements : lise
d'enseignement général (environ 60 %
des élèves), lise professionnel et lise

technique. Le gouvernement souhaite
diminuer le pourcentage d'élèves fré¬
quentant les premiers. Sa tâche devrait
être facilitée par le fait qu'un grand
nombre d'élèves n'atteignent pas le
diplôme de fin d'études secondaires
ou, s'ils le font, ne peuvent pas entrer à
l'université à cause du numerus clausus

désormais en vigueur.
D'un autre côté, l'attrait croissant

qu'exercent les lises professionnels et
techniques est tempéré par le manque
de places disponibles. Pour augmenter
leur capacité d'accueil et renforcer
leurs programmes, le gouvernement a
entrepris une réforme ambitieuse.
Objectif premier : utiliser l'entreprise
comme second lieu d'apprentissage et
développer ainsi un système à double
voie. Les entreprises de 50 employés
et plus sont tenues d'assurer une
formation pratique aux élèves des lises
professionnels à hauteur de 5 à 1 0 %
des effectifs de la firme. La première
année sera consacrée à un enseigne¬
ment scolaire à temps plein qui, au
cours des deux années suivantes, sera
ramené à 12-16 heures par semaine.
Les élèves auront droit à une allocation

de formation versée par l'entreprise,
l'Etat prenant en charge les cotisations
de sécurité sociale. Le succès de cette

réforme dépendra de l'aptitude des
autorités à trouver un grand nombre de
places de formation à travers tout le
pays et à garantir, là encore, un ensei¬
gnement de bonne qualité, dans les
lises comme dans les entreprises.

Limiter l'accès aux lises d'enseigne¬
ment général devrait mettre un terme
au problème actuel des sureffectifs.
Mais pas au besoin de réforme des
programmes, surchargés et trop cal¬
qués sur les exigences de l'accès à
l'université. Autre priorité : améliorer
l'enseignement des langues étrangères
auxquelles la Turquie accorde une très
grande importance, soucieuse qu'elle
est de multiplier ses contacts interna¬
tionaux.

Qualité de l'enseignement
En dépit d'une forte natalité, la

Turquie a remarquablement bien réussi
à recruter et à former un nombre
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Dans le but d'améliorer la qualité, les universités ont désormais l'entière responsabilité
de la formation initiale des enseignants.

suffisant d'enseignants. Elle a pu main¬
tenir le rapport maître /élèves dans des
limites raisonnables en dépit des quel¬
ques déséquilibres entre zones rurales
sous-peuplées et zones urbaines sur¬
peuplées. En réalité, les pouvoirs
publics ne s'inquiètent pas tant du
nombre des enseignants en poste que
de leur compétence. Comme d'autres
pays de l'OCDE, la Turquie a dû
répondre à une forte demande scolaire
en recrutant de nombreux enseignants
dont la compétence n'apparaît pas
toujours suffisante. Il faut donc relever
le niveau d'instruction général des
enseignants en place et s'assurer dans
le même temps que les nouvelles
recrues possèdent les qualifications
requises.

Pour améliorer le niveau d'instruc¬

tion des nouveaux enseignants, les
autorités ont délégué aux universités
l'entière responsabilité de leur forma¬
tion initiale. Elle est actuellement de

deux ans pour l'enseignement pri¬
maire, de quatre ans pour le secon¬
daire. L'on envisage d'étendre à tous
une formation de quatre ans, sanc¬
tionnée par un diplôme.

Effet pervers inattendu de cette
formation par les universités : on y
retrouve leurs moins bons étudiants

alors que, dans le passé, les écoles
normales recrutaient à haut niveau

pour l'enseignement primaire. En ou¬
tre, on reproche aux universités de ne
pas être suffisamment équipées pour
dispenser une formation adéquate, en
particulier sur le plan pédagogique. Il
faudra à l'évidence prendre des
mesures positives pour améliorer la
qualité du recrutement et des cours.

La Turquie a un programme de
formation continue à l'intention des

enseignants qui ne le cède en rien, par
son ampleur et sa portée, à celui de la
plupart des pays de l'OCDE. Elle
recourt également au télé-enseigne¬
ment à une échelle jamais atteinte nulle
part. En 1 986 et 1 987, 1 33 000 insti¬
tuteurs, soit deux sur trois, se sont
d'eux-mêmes inscrits à un cours accé¬

léré de deux ans. C'est une solution

intéressante mais qui ne garantit pas
que l'efficacité de ces enseignants sera
améliorée.

Autre grave problème qui subsiste :
la pénurie d'enseignants qualifiés dans

les matières professionnelles et techni¬
ques, tant dans les écoles que dans les
entreprises. Seule solution : une vaste
campagne de recrutement et un pro¬
gramme étoffé de formation avant
l'entrée en fonctions. Des programmes
de formation d'urgence sont néces¬
saires pour les enseignants déjà en
poste dans les matières techniques et
professionnelles afin d'amener leurs
connaissances professionnelles et leur
aptitude pédagogique à un niveau
acceptable.

Enfin, il faut moderniser et conso¬

lider le fonctionnement du système
éducatif, service public national. Sous
le règne d'Atatùrk et bien longtemps
après, l'encadrement strict du système
visait à établir un service public viable à
l'échelle du pays. Aujourd'hui, les
effectifs sont devenus pléthoriques au
niveau central. Un certain nombre de

pouvoirs et de responsabilités pour¬
raient être avantageusement laissés
aux régions, aux communes et aux
établissements pour gagner en effica¬
cité et en inventivité.

Le système doit également s'ouvrir
plus largement aux influences extérieu¬
res. Une coordination plus étroite de la
politique de l'éducation et des autres
politiques nationales contribuerait à
faciliter la mise en huvre des plans
quinquennaux du pays. Il serait souhai¬
table de restructurer le ministère de

l'éducation et d'accroître les compé¬
tences de son personnel administratif.
La capacité de recherche et de déve¬
loppement doit être considérablement
renforcée dans le domaine de l'éduca¬

tion. Il faut disposer d'instruments plus
efficaces pour contrôler l'efficience du
système à tous les niveaux et dans
tous les secteurs. Il serait notamment

souhaitable de confier une mission de

contrôle aux inspecteurs nationaux et
provinciaux.

Les responsables de l'éducation ont
commencé à prendre des mesures
allant dans le sens de ces améliora¬

tions. Ils ont la satisfaction de savoir

que tout le monde considère que la
mise en place d'un système éducatif de
qualité est une priorité nationale sou¬
tenue par des parents et des élèves
fortement motivés.
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Des virus HIV, attaquent en pénétrant le lymphocyte T4 un des principaux mécanismes de défense de l'organisme.

Il y aurait actuellement quelque 110 000 cas de SIDA

enregistrés dans 140 pays, d'après les statistiques les plus
récentes de l'Organisation mondiale de la santé (OMS). Ce

sont les Etats-Unis qui font état du chiffre officiel le plus élevé
près de 70 000 cas. Comme tous les cas ne sont pas

encore notifiés, l'OMS estime le chiffre global réel à 200 000
au minimum. En outre, on a recensé 300 000 à 500 000 cas

de maladies liées au SIDA.

De 5 à 10 millions de sujets seraient porteurs du virus HIV
dans le monde et il risque d'y avoir, au cours des

cinq prochaines années, de 10 à 20 fois plus de cas de SIDA
déclaré. Quels progrès dans la lutte contre la maladie est-il

réaliste d'attendre au cours de cette période ?
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SANTÉ

Peut-on enrayer le SIDA ?
Cari Wahren

ourquoi tant de bruit autour
^P^ d'une maladie qui, après tout,
** n'est responsable jusqu'à pré¬
sent que d'un petit nombre de décès
par rapport à d'autres fléaux de l'hu¬
manité ? Les raisons ne manquent pas.
Le SIDA est incurable et risque de le
rester. Selon certains scientifiques, le
SIDA est à l'origine de multiples autres
maladies. Il est terriblement doulou¬

reux. Le SIDA frappe les jeunes. Le
SIDA se propage lentement et touche
particulièrement les groupes les plus
vulnérables. Le SIDA pourrait aller
jusqu'à décimer certaines commu¬
nautés. A cause de son ampleur
actuelle et potentielle, la pandémie du
SIDA représente un fardeau qui pèse de
plus sur les efforts de déve¬
loppement de certains pays et qui
risque de surcharger lourdement leurs
systèmes nationaux de santé.

Les modes de contamination par le
virus HIV sont essentiellement les

mêmes dans le monde entier : contacts

sexuels, sang, transmission mère-
enfant. La transmission par le sang
peut se produire à l'occasion d'une
transfusion, du partage de seringues
entre toxicomanes ou d'injections
médicales où sont utilisées des serin-

Carl Wahren est chef de la division de la gestion de
l'aide de la direction de la coopération pour le
développement de l'OCDE. A ce titre il a participé en
janvier 1 988 à la conférence mondiale au sommet qui
a réuni à Londres les ministres de la santé et qui
portait sur les programmes de prévention du SIDA,
ainsi qu'à la quatrième conférence internationale sur
le SIDA à Stockholm en juin dernier. Son article
s'inspire des communications présentées et discutées
lors de ces réunions.

gues contaminées. A l'échelle mon¬
diale, de 75 à 90 % des infections dues
au HIV et des cas de SIDA surviennent

dans la tranche d'âge 20-40 ans.
Parmi les porteurs de HIV, de 10 à

30 % développent le SIDA au cours
des cinq premières années suivant leur
contamination. Environ 25 % supplé¬
mentaires développeront d'autres ma¬
nifestations cliniques moins graves sur
la même période. Après 10 ans d'in¬
fection, 50 % auront été atteints par le
SIDA. On ne sait pas encore si tous les
porteurs du HIV finiront par développer
le SIDA ou des maladies apparen¬
tées.

Où et comment ?

Certains indices permettent de sup¬
poser que le SIDA frappe de manière
linéaire. En d'autres termes, la trans¬

mission verticale de mère à enfant
étant relativement commune, les

décès pour cause de SIDA ne se
limiteront pas aux individus en âge de
procréer.

Si la transmission par voie homo¬
sexuelle s'est stabilisée et a même

régressé dans certaines régions, la
transmission hétérosexuelle est en pro¬

gression. Des femmes jeunes sont de
plus en plus souvent contaminées par
des hommes plus âgés, de sorte que le
HIV se propage maintenant parmi les
adolescents.

Les schémas épidémiologiques dif¬
fèrent considérablement d'une région
géographique à l'autre. L'OMS en dis¬
tingue trois. Le schéma I recouvre l'Eu¬
rope occidentale, l'Amérique du nord

et certaines zones d'Amérique latine,
l'Australie et la Nouvelle-Zélande. Ici

les homosexuels et les bisexuels mas¬

culins ainsi que les toxicomanes qui
s'injectent des drogues par voie intra¬
veineuse sont les principaux groupes
affectés ; mais le SIDA commence à s'y
propager par transmission hétéro¬
sexuelle, fût-ce assez lentement.

Le schéma II englobe principalement
des régions de l'Afrique centrale, de
l'est et du sud ainsi que certaines
parties des Caraïbes. La transmission
est surtout hétérosexuelle, de sorte

que la contamination affecte en gros le
même nombre d'hommes que de
femmes. Dans certaines zones ur¬

baines, on pense qu'un quart de la
population de 20 à 40 ans est conta¬
miné. Dans quelques régions, jusqu'à
75 à 90 % des prostituées sont infec¬
tées. En outre, la transmission périna¬
tale pose un grave problème, car
quelque 5 à 1 5 % des femmes en¬
ceintes sont porteuses du HIV.

Le schéma III comprend l'Asie, la
majeure partie du Pacifique, le Moyen-
Orient et l'Europe de l'est. La conta¬
mination par le HIV y est un phé¬
nomène relativement récent ; les cas

de SIDA sont relativement peu nom¬
breux et ils sont d'ordinaire imputables
aux contacts homosexuels ou hétéro¬

sexuels, ou à l'injection de sang
importé. Le virus est donc présent dans
ces régions, mais on peut raisonnable¬
ment espérer freiner avec succès sa
propagation.

Si les statistiques ne sont pas encore
fiables, notamment dans de nom¬

breuses régions du tiers monde, il est

CAS DE SIDA

Chiffres annuels cumulatifs rapportés à l'Organisation mondiale de la santé au 31 juillet 1988

Continent
Pré-

1979
1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 Total

Afrique 1 0 0 0 3 17 99 710 3 758 11 818 14 785 14 786

Amériques 0 14 81 362 1 430 4 664 11 032 22 966 41 965 68 555 78 908 78 908

Asie 0 0 1 1 2 10 14 42 89 217 264 264

Europe 8 0 3 19 86 301 865 2 196 4 766 10 843 13 206 13 214

Océanie 0 0 0 0 1 7 52 176 419 794 1 004 1 004

TOTAL 9 14 85 382 1 522 4 999 12 062 26 090 50 997 92 227 108 167 108 176
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Grandes agglomérations, surpeuplement, hygiène défecteuse, infrastructures médicales
manquantes, transports faciles autant de facteurs qui favorisent la transmission du SIDA.

peu douteux que certaines zones de
l'Afrique subsaharienne, surtout urbai¬
nes, seront particulièrement frappées.
L'OMS estime que 2 millions d'Afri¬
cains au moins sont probablement déjà
infectés. Mais il y a aussi de vastes
zones d'Afrique où l'on n'a pas, pour
ainsi dire, à ce jour diagnostiqué de cas.
En fait chaque pays a des caractéristi¬
ques épidémiologiques distinctes et il
serait, à l'évidence, erroné de consi¬

dérer à cet égard l'Afrique comme une
entité homogène.

Identifier l'ennemi

Il semble que plus la communauté
scientifique acquiert de connaissances
sur le HIV, plus il lui apparaît mysté¬
rieux. Pour qualifier ce retrovirus
désormais leur principal ennemi
les chercheurs les plus éminents
emploient, presque avec respect, des
termes comme « très hautement com¬

plexe». Son comportement diffère de
celui des autres virus et les scientifi¬

ques sont loin de comprendre les rai¬
sons pour lesquelles il provoque, ou ne
provoque pas, le SIDA.

Un problème qui ne fait qu'appa¬
raître est particulièrement troublant :
beaucoup d'indices laissent supposer
que le virus peut rester «inactif» dans
le corps pendant longtemps. Il est
impossible de le détecter avec les tests
actuels ; rien ne permet donc d'indi¬
quer si on est infesté ou non et si on
risque un jour de tomber malade. On
ignore si le virus se comporte ainsi
souvent. De nombreux observateurs

jugent cette nouvelle donnée particu¬
lièrement inquiétante, même s'il est
encore difficile d'en appréhender
toutes les incidences. Elle renforce

l'idée qu'il faut comprendre beaucoup
mieux la nature et les fonctions du virus

avant de pouvoir lancer toute attaque
d'envergure.

Le SIDA,
la drogue et le risque

La corrélation est très forte entre

l'injection de drogues par voie intravei¬
neuse et la transmission du HIV. Dans
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le monde entier, le virus se propage
rapidement dans cette catégorie de
toxicomanes. La cocaïne aggrave le
problème, car cette drogue aux effets
de courte durée nécessite des injec¬
tions fréquentes.

Les programmes d'information à
l'intention des toxicomanes ont eu

jusqu'à présent relativement peu de
succès ; ces derniers n'ont pas peur du
risque qui est une caractéristique per¬
manente de leur vie. La transmission

du HIV à leurs enfants, à leurs parte¬
naires et à leurs clients (en cas de

prostitution) est un problème très
préoccupant et particulièrement diffi¬
cile. On risque de ne jamais trouver une
solution durable à la pandémie du SIDA
si les gouvernements ne prennent pas
beaucoup plus fermement position
contre la drogue.

Nouvelles découvertes

sur

les risques
de transmission

Des recherches récentes laissent

supposer que les risques de transmis¬
sion varient selon le sexe, l'âge, l'envi¬
ronnement culturel, le type de compor¬
tement sexuel, la fréquence de change¬
ment de partenaire. Mais elles sont de
fait peu concluantes, voire contradic¬
toires, et soulignent l'urgente néces¬
sité d'améliorer les connaissances à ce

sujet. Par exemple, si les analyses
continuent à confirmer que les risques
de transmission sont plus ou moins
forts suivant le sexe, cela pourrait au
cours des ans avoir des incidences sur

la composition et l'évolution de la
population.

Les chlamydioses, l'herpès et autres
maladies sexuellement transmissibles

(MST) semblent augmenter la sensibi¬
lité à l'infection par le HIV (le virus
pénétrant par les lésions génitales ou
les muqueuses enflammées). L'utilisa¬
tion de pilules contraceptives pourrait
comporter le même risque. Comme
dans beaucoup de sociétés les chlamy¬
dioses sont de plus en plus courantes

chez les femmes jeunes et la pilule est
une méthode contraceptive de plus en
plus souvent choisie par les femmes
sans enfant, cette découverte récente

suscite une inquiétude considérable.
Néanmoins et il faut le souligner la
corrélation HIV-MST semble mieux

établie scientifiquement que la corréla¬
tion HIV-pilule. Si cette dernière était
vérifiée, les conséquences pour la régu¬
lation des naissances pourraient être
graves.

Mais, avant tout, ces découvertes

récentes servent à souligner à quel
point il importe de définir des pro¬
grammes globaux de lutte contre le
SIDA : le SIDA est essentiellement une

maladie sexuellement transmissible,

mais pour la combattre efficacement, il
faut aussi lutter contre les autres MST

et contre la toxicomanie. Malheureuse¬

ment, le risque a un certain attrait pour
beaucoup de jeunes des grandes villes
- stupéfiants, abus du tabac, voitures
rapides ou relations sexuelles dange¬
reuses. Une pleine conscience des ris¬
ques ne conduit pas automatiquement
à une modification des comporte¬
ments. C'est par l'éducation et l'infor¬
mation qu'il faut essayer d'aller plus
loin.

Un risque professionnel
parmi d'autres ?

On a souvent allégué que des cas de
propagation du HIV dans les hôpitaux
dus à des accidents d'ordre profes¬
sionnel n'étaient pas notifiés. Diverses
raisons peuvent expliquer ce genre de
comportement dont on ne connaît pas,
par définition, l'extension : notamment
la crainte d'être renvoyé (lorsque les
syndicats sont faibles) et la peur des
réactions sociales. S'il y a sans doute
plus d'accidents de ce type qu'on ne
l'admet en public, ils sont probable¬
ment relativement rares. Néanmoins,

le silence qui entoure ce mode particu¬
lier de transmission suscite un certain

malaise auprès du personnel soignant.
Une meilleure information faciliterait

l'adoption de mesures préventives effi¬
caces et atténuerait des craintes infon¬

dées.

Pas de vaccin,
pas de traitement

Aucun vaccin ni aucun traitement

efficace contre le HIV/SIDA n'est en

vue. Les recherches intensives qui se
poursuivent dans le monde entier sem¬
blent surtout aboutir à une meilleure

appréciation des multiples obstacles
que rencontre la mise au point de
médicaments et de vaccins appropriés.
Cependant, elles permettent d'acquérir
quotidiennement une précieuse expé¬
rience sur les moyens de réduire au
minimum les effets secondaires des

traitements actuels et d'accroître leur

relative efficacité.

Les travaux cliniques sont particuliè¬
rement difficiles dans le cas du SIDA. Il

est quasi impossible de trouver des
sujets contaminés qui soient disposés
à prendre des placebos alors qu'ils
peuvent essayer des médicaments
nouveaux, ou existants mais utilisés en
combinaisons nouvelles. Ces réti¬

cences posent des problèmes éthiques
aux spécialistes de la recherche cli¬
nique et ne peuvent manquer de faire
obstacle à l'acquisition de données
scientifiques solides.

Équité
et droits de l'homme

Le SIDA est la plus récente épidémie
qui frappe de façon disproportionnée
les groupes les plus vulnérables de la
société. Le SIDA soulève des questions
d'équité, surtout pour ce qui est de la
possibilité de se faire soigner. Ainsi aux
Etats-Unis les Noirs et les Hispaniques
atteints du SIDA auraient-ils en

moyenne une durée de survie beaucoup
plus courte que les Blancs. Et de quels
soins peut-on bénéficier en Afrique
subsaharienne ou dans les favellas

d'Amérique latine ?
Le respect des droits de l'homme et

de la dignité des malades est indispen¬
sable pour mettre en des pro¬
grammes nationaux efficaces de lutte
contre le SIDA. De même que pour tout
autre problème social, la seule
approche valable consiste à faire
preuve d'ouverture d'esprit et de com-
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préhension. Cette conception a été
entérinée sans réserve dans la résolu¬

tion que l'assemblée mondiale de la
santé de l'OMS a récemment adoptée
et qui rejette toute discrimination à
rencontre des sujets porteurs du HIV
et atteints du SIDA.

Que font les pays ?
A ce jour, 1 06 programmes natio¬

naux de lutte contre le SIDA ont été

conçus et sont en cours d'exécution.
Comparée à toute autre activité inter¬
nationale jamais entreprise dans le
domaine sanitaire ou social, cette

mobilisation mondiale paraît avoir par¬
ticulièrement bien démarré.

«Nous ne savons que trop où l'into¬
lérance, le sectarisme et les extrapola¬
tions peuvent conduire. La peur est un
moteur puissant, capable de faire diva¬
guer individus et sociétés. La lutte
contre le SIDA est donc une lutte pour
l'humanité et contre les forces obscures

qui sont en nous. »

Ingvar Carlsson,
premier ministre de Suède,
Stockholm,

juin 1988

En ce qui concerne les pays du tiers
monde, l'OMS et le Programme des
Nations unies pour le développement
(PNUD) se sont étroitement associés

afin de tirer le meilleur parti possible de
toutes les ressources multilatérales

disponibles. Beaucoup d'organismes
d'aide bilatérale ont lancé de vastes

programmes de lutte contre le SIDA et
des organisations non gouvernemen¬
tales (ONG) se sont jointes à leurs
efforts. Certains conflits initiaux de

compétence et d'autorité ont été
résolus et une bonne coordination

semble être la règle. Des dispositions
spéciales ont été prises en ce sens à
l'échelon local sous l'égide des gouver¬
nements ou des institutions "chefs de

«Cette maladie est en train de

devenir le fléau particulier des jeunes,
des Noirs, des Hispaniques. Quelle tra¬
gédie pour eux, mais aussi quelle tra¬
gédie pour les Etats-Unis... Ce pays ne
fait qu'émerger de deux décennies de
chambardements au cours desquelles
nous avons essayé de corriger les injus¬
tices du passé. Le SIDA inversera-t-il à
lui seul ce mouvement de l'histoire ? »

C. Everett Koop,
directeur de la santé, Etats-Unis
Washington D.C., 1987

file". Une assistance technique est
fournie aux pays pour leur permettre de
former un personnel compétent.

L'OMS a organisé les missions et les
activités de formation voulues afin

d'accélérer la mise en suvre des pro¬
grammes nationaux qu'elle a mis au
point conjointement avec les gouver¬
nements et les autres parties intéres¬
sées. Les concepts, principes et struc¬
tures des programmes nationaux de
prévention et de lutte anti-SIDA qui, il y
a à peine un an, n'existaient qu'en
théorie ont pris corps une réussite
exceptionnelle.

Les sommes disponibles à l'heure
actuelle pour lutter contre le SIDA dans
les pays en développement sont consi¬
dérables. Mais transférer de l'argent
destiné à des programmes tout autant
dignes d'intérêt n'est évidemment pas
une solution. Dans le cas de crédits

assignés aux soins de santé primaire ou
à la lutte contre les autres MST (sy-
phillis et gonorrhé par exemple), cela
risque même d'aller directement à ren¬
contre du but recherché.

Maintenant que les cas de SIDA
déclaré vont se multiplier rapidement, il
faudra consacrer des ressources très

importantes au traitement. Cette nou¬
velle charge sera extrêmement lourde,
surtout dans les pays fortement
endettés qui ont adopté des pro¬
grammes d'ajustement structurel. Il
semble bien que les donneurs devront
leur accorder pendant très longtemps
une aide massive, outre les dépenses
considérables déjà causées par la pré¬
vention.

Or il y a un risque réel que l'intérêt du
public et le soutien politique diminuent
progressivement. Le SIDA sera présent
pendant si longtemps et les gens pour¬
ront s'y résigner peu à peu comme à
l'hécatombe quotidienne sur les rou¬
tes.

«Comme n'importe quelle autre ma¬
ladie, le SIDA est tout autant un con¬
cept qu'un phénomène biomédical.

Le concept est d'une force exception¬
nelle. Pour diverses raisons. Il n'existe

encore aucun traitement ni aucun vaccin

pour le guérir. Nous sommes contraints
de reconnaître que de plus en plus de
personnes "comme vous ou moi" en
meurent prématurément. Le SIDA est
associé à une perversion du rôle des
liquides physiologiques, le sperme et le
sang, normalement sources de vie,
agents de mort.

Autre raison de la puissance du con¬
cept : l'effondrement du système im¬
munitaire, selon la mythologie popu¬
laire, semble répondre à l'effondrement
des inhibitions sociales et sexuelles,
souvent considéré comme étant à l'ori¬

gine du SIDA de toute façon.

Enfin, le concept du SIDA est simul¬
tanément lié au Sexe et à la Mort

tandem indissociable qui déroute l'es¬
prit. Le SIDA se propage autant par les
idées que par le comportement de gens
ordinaires et ce ne sont pas les progrès
des sciences biomédicales seules qui
suffiront à l'enrayer [...].

Chaque société a sa propre vision de
la sexualité et de la famille, du risque et
de la responsabilité, du rituel et des
pratiques médicales, de la déviance et
des crises, et toutes ces approches

individuellement et globalement
peuvent influer sur la signification, la
propagation et, en dernier ressort, sur
l'enraiement de l'HIV et du SIDA.

[...] Trois groupes (les homosexuels
de San Franscisco, les prostituées de
Nairobi et les toxicomanes d'Edim¬

bourg) prouvent qu'il est possible d'en¬
treprendre une action éducative auprès
du public : ces réseaux informels qui
contribuent à propager le virus sont déjà
en place pour véhiculer les informations
visant à l'enrayer. »

Professeur Sandra Wallman,
département d'anthropologie
University College, Londres
Stockholm, juin 1 988

26
l'OBSERVATEUR de l'OCDE 154 octobre-novembre 1988



SANTÉ

«Le HIV n'a pas besoin de se pro¬
pager rapidement dans une population
pour avoir une incidence cumulative
considérable qui ira s'amplifiant. Deux
principaux facteurs influent sur le risque
d'infection personnel : l'existence du
HIV dans une communauté et le com¬

portement individuel. Nous ne dispo¬
sons pas de chiffres exacts, mais il est
vraisemblable que plusieurs centaines
de millions de personnes, dans le
monde entier, ont un comportement qui
les rend potentiellement vulnérables à la
contamination par le HIV. »

Dr. Jonathan Mann,

directeur du programme mondial
de lutte contre le SIDA (OMS),

Londres, janvier 1 988

Des espoirs ?
Le monde accède maintenant à une

nouvelle phase à l'égard du SIDA où
panique et excès d'optimisme mar¬
quent une pause. Même si les cher¬
cheurs restent perplexes devant cet
étrange retrovirus, ils, et leurs gouver¬
nements, sont mieux à même de réagir
et d'agir.

Comme il n'y a en perspective ni
vaccin ni traitement, l'éducation revêt

Faute de vaccin ou de traitement efficace, un seul espoir : l'éducation très tôt.
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une importance croissante. Mais,

malgré les résultats encourageants de
certains programmes, il apparaît extrê¬
mement difficile de modifier les com¬

portements humains. A preuve, les
MST que l'on sait guérir depuis long¬
temps et qui ne cessent de progresser
dans de nombreuses parties du monde.
La plupart des gens sont pleinement
conscients des dangers qu'ils courent
en fumant, en buvant et en conduisant

trop vite...
Néanmoins, de la conception et de

l'application des programmes d'éduca¬
tion du public menés jusqu'à mainte¬
nant, on peut tirer certains enseigne¬
ments dont les dénominateurs com¬

muns semblent être les suivants :

s'assurer un soutien politique et social
sans réserve ; ne pas faire de morale
communiquer ; cibler les messages sur
des groupes spécifiques ; faire preuve
de compréhension, respecter les droits
de l'homme, éviter toute discrimina¬
tion.

DD

Le SIDA aura des répercussions
massives sur beaucoup de gens et sur
plusieurs pays, surtout dans le tiers
monde ; mais l'humanité ne fait que
commencer à en appréhender toutes
les incidences. Davantage de re¬
cherche et une approche décentralisée
s'imposent. Les généralisations doi¬
vent céder le pas à une analyse atten¬
tive à l'échelle nationale et faisant

appel à des disciplines très variées. Il
convient de prendre en compte le
facteur SIDA lors de l'établissement

des plans nationaux de développe¬
ment, où les tâches traditionnelles du

comité d'aide au développement de
l'OCDE (CAD) assistance technique,
coordination et financement assu¬

meront une importance vitale. Au sens
littéral du terme.

Reste la question fondamentale :
toutes les informations que les gouver¬
nements et les scientifiques pourront
fournir suffiront-elles à modifier les

comportements individuels ?

27



28 l'OBSERVATEUR de l'OCDE 154 octobre-novembre T



PÊCHERIES

L'aquaculture l'élevage
commercial de poissons, de

mollusques, de crustacés,
d'algues est en expansion

dans la zone OCDE. Elle a

trouvé un important créneau
dans l'économie de nombreux

pays membres. La production
actuelle s'élève à quelque

2,4 millions de tonnes, sur la
trentaine que produisent les

pêches. En outre, et cela est
peut-être plus important face

à une demande croissante,

l'aquaculture pourrait apporter
les protéines que les

pêcheries traditionnelles, dont
la production stagne,

n'arrivent plus à fournir1 .

L'élevage de poissons, mollusques
et crustacés est une activité
ancienne. Mais c'est seulement

lors de la dernière décennie que la
technique de l'aquaculture est devenue
rentable. Aujourd'hui elle pourrait con¬
tribuer sensiblement à la production
alimentaire, à l'exportation, à l'emploi
et au développement rural. On maîtrise
maintenant les techniques de produc¬
tion du saumon, des moules et des

huîtres ; pour les autres espèces les
progrès sont rapides. Mais, si l'on veut
que la croissance de cette activité
continue, il faut que sa rentabilité soit
assurée.

La production mondiale de l'aqua-

Carl-Christian Schmidt travaille, depuis son entrée à
l'OCDE en 1 982, à la division des pêcheries, direction
de l'alimentation, de l'agriculture et des pêcheries.

1 . Aquaculture : expériences acquises et poten¬
tiel pour le développement. Les éditions de l'OCDE,
à paraître, hiver 1988.

2. Le terme « aquaculture » est employé ici dans son
sens le plus large et désigne des activités aussi
diverses que l'élevage intensif (de l'anguille, par
exemple), l'élevage de repeuplement en mer Isea-
ranching) et la collecte des algues.

culture se situe aujourd'hui entre 1 0 et
1 1 millions de tonnes par an, chiffre
qui, comparé aux quelque 92 millions
de tonnes de la production totale des
pêches, n'a, a priori, rien d'impression¬
nant. Toutefois, si l'élevage de pois¬
sons ne produit que 4,5 millions de
tonnes, soit 7 % des prises des pêche¬
ries traditionnelles, près de 80 % de la
production totale de mollusques huî¬
tres et moules, par exemple provien¬
nent de l'aquaculture2.

La répartition régionale de la produc¬
tion aquacole est très inégale : le
tableau 1 montre à quel point elle est
concentrée dans la zone Asie/Pacifi¬
que. Pour plusieurs raisons : la piscicul¬
ture y est une activité traditionnelle ;
elle porte (exception faite des pays
développés de la région) sur des
espèces de faible valeur en élevage
extensif, souvent complémentaire
d'une activité agricole. En Chine, par
exemple, un élevage extensif de carpes
se fait en rizière. De plus, la région
Asie/Pacifique est quasiment la seule
où les algues sont cultivées commer¬
cialement ; le gros de la production est
consommé sur place.

Dans la zone OCDE les plus impor¬
tants éleveurs en volume de poissons,
mollusques et crustacés sont le Japon,
les Etats-Unis, l'Espagne et la France
(tableau 2). Mais le classement change

si l'on rapporte la valeur de la produc

tion à celle de la pêche traditionnelle :
d'abord la Finlande, puis l'Allemagne,
la France et la Norvège. En termes de
gains à l'exportation, c'est ce dernier
pays qui est le principal producteur.

La production totale des pays de
l'OCDE s'élevait en 1 986 à 2 400 300

tonnes, dont 1 105 100 tonnes de
crustacés et mollusques, 757 200
tonnes de poissons et 538 000 tonnes
d'algues. Les moules et les huîtres
constituent le gros de la production de
mollusques et crustacés, mais les cre¬
vettes passeront probablement en tête
dans quelques années. Le loup, la truite
et le saumon sont les principales
espèces de poissons et le resteront
dans un avenir prévisible.

Dans la plupart des pays membres,
l'aquaculture a dû se développer par
ses propres moyens, suivant des prin¬
cipes strictement commerciaux, ce qui
explique la concentration sur les
espèces de valeur élevée.

Investir

dans les poissons de luxe
L'élevage très intensif du saumon

dans des cages en mer attire depuis
peu l'attention du public et, depuis une
décennie, l'argent des investisseurs. La
production s'élève aujourd'hui à
quelque 80 000 tonnes dans la zone
OCDE et devrait avoir plus que doublé

1. AQUACULTURE : PRODUCTION MONDIALE

tonnes

-1983

Région' Poisson Mollusques Crustacés Algues Total

Afrique 43 553 286 26 43 865

Asie/

Pacifique 3 357 978 2 586 464 75 644 2 392 045 8 412 131

Europe/
Proche-

Orient 726 530 494 719 162 100 1 221 511

Amérique
du sud 167 797 30 883 20 188 1 637 220 505

Amérique
du nord 152 088 133 178 27 425 312 691

Total 4 447 946 3 245 530 123 445 2 393 782 10 210 703

1 . Définitions de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture

Source : Données communiquées par les autorités nationales au
développement et de coordination de l'aquaculture.

(FAO).

Programme mondial PNUD/FAO de
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en 1 990. Si le saumon a enregistré la
croissance la plus rapide, d'autres pro¬
duits de luxe suivront sans aucun

doute : l'écrevisse, la crevette et

l'anguille bientôt, puis, quand les tech¬
niques d'élevage industriel seront au
point, le turbot, le bar et le flétan.

En dehors de ces techniques, les
prévisions doivent tenir compte de
plusieurs facteurs qui peuvent soit
freiner soit accélérer l'évolution. Parmi

les contraintes, l'existence de sites

appropriés, la disponibilité d'aliments
et leur coût. Par contre, la commercia¬

lisation des produits aquacoles offre
des perspectives d'expansion.

Aquaculture
en eau trouble ?

Quelles sont les caractéristiques
d'un site propice à l'aquaculture ?
Cette activité demande d'abord de

l'eau en quantité importante et de
bonne qualité : elle doit être propre et,
tout au moins pour les mollusques,
avoir une valeur nutritive élevée, une

forte teneur en plancton par exemple.
Dans certaines zones, le milieu

marin présente des signes de satura¬
tion et il est impossible d'y augmenter
la production. Et si l'aquaculture exige
de l'eau propre, les installations néces

saires peuvent affecter l'environne¬
ment : les surplus alimentaires et les
excréments des poissons créent sou¬
vent des difficultés. L'excès d'azote

par exemple peut réduire la teneur en
oxygène des eaux, favoriser les épidé¬
mies, et les produits chimiques utilisés
comme remède peuvent provoquer ail¬
leurs des effets secondaires pervers.
Bien choisir le site et améliorer la

gestion des exploitations sont donc
deux choses essentielles.

En outre, les installations aquacoles
entrent souvent en conflit avec

d'autres utilisations du milieu aquati¬
que. Ainsi des autorisations d'exploiter

2. AQUACULTURE : PRODUCTION DANS LES PAYS DE L'OCDE - 1986

Poisson

{tonnes!
Mollusques

(tonnes)
Principales espèces

Valeur de la

production

aquacole
(en millions

de dollars)

Valeur de la production
des pêcheries, y compris

poisson pour la
réduction1, mais hors

aquaculture, sauf
indication contraire

(millions de dollars}

Valeur de la

production

aquacole en %
de la valeur

de la production
totale

des pêcheries

Allemagne 20 200 21 024 Truite, carpe, moules 55,3 122,2 45,2

Australie 1 193 8 393 Truite, huîtres 396

Belgique 1 750 - Truite, carpe 74,6 ..

Canada 3 088 8 550 Truite, huîtres, moules 32 932,7 2,5

Danemark 27 400 Truite, anguille 74,7 439,2 17

Espagne 16931 250 353 Truite, anguille 60 1 551 3

Etats-Unis 224 147 57 651 Loup, écrevisses 496,3 2 763 18

Finlande 10 074 - Truite 44,8 38,6 116,1

France 38 540 173 336 Truite, carpe, huîtres, moules 404,3 979,5b 41,3

Grèce 4 590 2 300 Truite 0,02 0,4 5,2

Irlande 1 778 11 042 Saumon, moules 10,6 84,2 12,5

Islande 338 - Saumon 1,2b

Italie 33 000 87 881 8 Truite, anguille, moules, huîtres 0,1 1,3 9,9

Japon 291 601 892 620a Sériole, anguille, huîtres 3,6 17,2b 21

Norvège 49 985 170 Saumon 233,3 675,1 34,6

Nouvelle-Zélande 500 15 000 Saumon, moules 12,8

Pays-Bas 700 102 200 Moules, huîtres 51,3 355,4 14,4

Portugal 2 755 8 220 Truite, clams 317,3

Royaume-Uni 21 240 4 074 Saumon, truite, moules 91,6 530 17,2

Suède 4 028 327 Truite 13,3 98,2 13,6

Turquie 3 340 Carpe 6,3

non disponible.

non applicable.

1 ) En aliments composés, etc.
a) Algues comprises.
b) Production aquacole comprise.
Source : OCDE.
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ont-elles pu être refusées parce que les
installations enlaidissaient le paysage
ou qu'elles nuisaient à d'autres acti¬
vités de pêche.

La farine,
un frein à l'expansion ?
Les poissons d'élevage commercial

dans la zone OCDE sont carnivores. Il

leur faut donc des aliments composés à
base de farine de poisson, elle-même
produite à partir de l'anchois, du
merlan bleu et du capelan notamment :
au moins trois kilos en sont nécessaires

pour, en passant par la farine, produire
un kilo de poissons d'élevage. Les
prises annuelles mondiales de poissons
utilisés pour la fabrication de farine
s'élèvent actuellement à 30 millions de

tonnes environ et il est fort improbable

qu'elles augmenteront.
Or les aquaculteurs ne sont pas

seuls à s'y intéresser. Ils entrent en
concurrence avec les éleveurs de bétail

ou de volaille qui utilisent aussi des
aliments composés à base de farine de
poisson. Par ailleurs, les progrès tech¬
niques dans l'industrie alimentaire de
transformation permettent aujourd'hui
d'utiliser pour l'alimentation humaine
des espèces naguère réservées aux
animaux. Un exemple : les produits à
base de surimi3, les bâtonnets de crabe
notamment, pourraient absorber une
part importante des prises destinées à
la fabrication de la farine.

Conséquence : les prix de la farine de
poisson vont sans doute augmenter. Il
deviendra ainsi un élément encore plus
important des coûts de production du
poisson d'élevage : les ressources
halieutiques de base sont limitées,
alors que la demande est censée croî¬
tre. De ce fait, en admettant qu'une
augmentation du prix des produits
finals d'élevage est peu probable
compte tenu de la croissance de la
production et de l'intensification corré¬
lative de la concurrence, la rentabilité

des exploitations aquacoles risque de
diminuer considérablement. Elle

pourra, par contre, être maintenue si le
marché permet des prix plus élevés du
produit final.

De 80-90 % ou plus dans un environnement naturel, la mortalité des alevins passe à moins
de 10 % dans l'aquaculture intensive.

La farine de poisson et son prix
peuvent ainsi avoir une influence sen¬
sible sur l'essor de l'aquaculture. Il est
donc urgent de poursuivre les recher¬
ches pour trouver d'autres aliments, ce
qui devrait par ailleurs permettre de
perfectionner les techniques d'alimen¬
tation et de gestion, partant de réduire
les gaspillages. Autre perspective, plus
lointaine : améliorer les espèces par le
génie génétique.

Les consommateurs

et les nouveaux produits

La consommation de poisson et de
ses dérivés tend à augmenter dans
tous les pays développés depuis trois
ou quatre ans. Prise de conscience de
la valeur nutritive du poisson qui a été
accompagnée d'une amélioration de la
distribution et de la présentation des
produits : produits à base de surimi,
plats prêts à consommer et filets sans
arête, etc. Dans ces conditions les
produits de l'aquaculture trouveront
facilement leur place sur le marché.

On s'est ému notamment dans le

milieu de la pêche traditionnelle de ce
que le poisson d'élevage pourrait fina¬
lement éliminer du marché le poisson
péché. Dans la réalité, rien n'indique un

effet de substitution. L'inverse se

serait même produit : l'essor de la
pisciculture a entretenu l'intérêt des
consommateurs et, selon toute vrai¬

semblance, les créneaux qu'elle a déjà
investis, celui du saumon fumé, par
exemple, ne font qu'augmenter la con¬
sommation totale de poisson.

Comparés au poisson péché, les
produits aquacoles présentent des
avantages notables de commercialisa¬
tion : ils sont disponibles toute l'année
(même s'ils restent sujets à des fluc¬
tuations saisonnières) et, puisque la
production est contrôlée à tous les
stades, leur qualité est assurée. Néan¬
moins, comme beaucoup d'exploita¬
tions aquacoles sont assez petites, la
concertation, par le biais d'organismes
de commercialisation appropriés, peut
s'avérer utile. Ainsi en Norvège la vente
des poissons, mollusques et crustacés
d'élevage reiève-t-elle exclusivement
de l'Organisation des ventes des aqua¬
culteurs norvégiens. Et l'image du pro¬
duit et la fluidité de sa distribution ne

sont peut-être que les premiers
domaines où la concertation peut
s'avérer précieuse.

3. Le surimi est un hachis de poisson dont on fait
des produits d'imitation après rinçage et transforma¬
tion.
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Et les pouvoirs publics ?
Le rôle du secteur public s'est déve¬

loppé au fur et à mesure de l'expansion
de la branche. La plupart des gouver¬
nements voient l'aquaculture d'un oeil
favorable : retombées positives sur
l'emploi, stimulation de l'économie
régionale, approvisionnement complé¬
mentaire en protéines. Cependant, ils
doivent veiller à ce que son expansion
ne se fasse pas aux dépens de leur
politique de l'environnement aména¬
gement d'espaces collectifs, lutte
contre la pollution, mise aux normes de
l'assainissement, etc.

L'une des conditions essentielles,
préalable au développement solide et
durable de l'aquaculture, est un plan de
développement national. Il doit com¬
prendre des dispositions réglemen¬
taires qui en fassent un instrument
d'orientation, précisant les règles du
jeu aux investisseurs du secteur privé.
La plupart des pays de l'OCDE ont
adopté des plans de ce type et les
adaptent régulièrement à l'évolution de
l'environnement et du contexte com¬

mercial et politique.

DD

L'aquaculture n'est pas près de dis¬
paraître et de nouvelles augmentations
de production seront presque certaine¬
ment obtenues assez rapidement. Mais
sera-t-elle le filon maintes fois

annoncé ? Comblera-t-elle le déficit

mondial de protéines que l'on prévoit ?
Plus vraisemblablement, ses meilleures
chances de développement résident
dans de nouveaux produits de luxe
prisés par les consommateurs du
monde développé. Or cela aura pour
conséquence de tirer davantage encore
sur les maigres ressources halieutiques
mondiales qui permettent de fabriquer
la farine de poisson et les aliments
composés.

L'aquaculture peut néanmoins jouer
un rôle dans l'allégement du déficit
protidique en s'orientant vers des
méthodes de culture plus extensives en
haute mer. L'élevage de repeuplement
en mer (sea-ranching) par exemple,
lâcher des saumoneaux (tacons) en

rivière pour les repêcher en mer quel-

La consommation de produits aquacoles ne s'est pas jusqu'ici faite aux dépens de celle
de poissons sauvages. Mais une certaine substitution a eu lieu sur le marché des produits de luxe.

ques années après est l'une des
techniques prometteuses. Mais les
progrès risquent fort d'être limités :
seules quelques espèces de poisson,
dont le saumon, retournent instinctive¬
ment dans leurs eaux natales où leur

pêche est facile. Cependant, les pois¬
sons sont capables d'apprendre de
récentes études sur la morue ont

montré que l'on peut, par des ondes
sonores, apprendre aux poissons à
retourner se nourrir dans leurs eaux

d'origine. Le génie génétique fournira
peut-être aussi une solution.

Encore faut-il, dans cette perspec¬
tive, mettre au point le cadre juridique
et les institutions nécessaires. Car les

poissons ne font guère attention aux
frontières nationales, que ce soit en
mer ou dans les eaux fluviales. Des

conflits d'intérêt nationaux, de pêche
ou autres, peuvent créer des frictions
entre différents groupes d'un même
pays, voire des conflits internatio¬
naux.

Les pays qui ont investi dans les
techniques aquacoles sont les premiers
intéressés par un renforcement de la
coopération internationale. Elle seule
permettra à l'aquaculture de répondre
à ce qu'on attendait d'elle au départ :
un apport alimentaire substantiel, des
emplois dans une branche d'activité
saine et rentable.
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Piraterie internationale

et propriété intellectuelle

Ebba Dohlman

Brevets, marques de
commerce ou de fabrique,

droits d'auteur... Obtenus à

l'issue de procédures
juridiques, ces «droits de

propriété intellectuelle» ont
une raison d'être essentielle :

inciter à l'innovation en

protégeant des biens
immatériels et en permettant

l'utilisation exclusive d'une

invention pendant une durée
limitée. Ils sont par

conséquent essentiels à la
compétitivité internationale de

tout pays.

Lorsqu'ils sont protégés de
manière appropriée, les droits

de propriété intellectuelle
favorisent les

investissements, les

transferts de technologie, les
échanges internationaux.
Dans le cas contraire, ils

risquent d'entraver ou de
fausser le commerce, voire

d'entraîner une prolifération
de biens contrefaits et piratés

sur le marché mondial.

Ebba Dohlman travaille à la division des questions

générales de politique commerciale et questions
connexes de la direction des échanges de l'OCDE.
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Octroyés dans le cadre de
régimes juridiques nationaux,
les droits de propriété intellec¬

tuelle (DPI) ont un caractère territorial.

Les Etats sont convenus depuis un
certain temps que les inventeurs
devraient être en mesure de protéger
leurs droits dans un cadre géogra¬
phique plus large. D'où un ensemble
d'accords et de conventions internatio¬

naux entre pays qui ont des objectifs
analogues. Aujourd'hui, il en existe
plus de deux douzaines régissant les
divers aspects de la protection des DPI.
Ces accords sont administrés pour la
plupart par l'Organisation mondiale de
la propriété intellectuelle (OMPI), orga¬
nisme des Nations unies créé en

1967.

Les deux principaux accords interna¬
tionaux relevant de la compétence de
l'OMPI sont : la Convention de Berne

pour la protection des litté¬
raires et artistiques, conclue en 1 886
(droits d'auteur) ; la Convention de
Paris pour la protection de la propriété
industrielle, de 1 883, qui régit brevets,
marques de fabrique ou de commerce,
noms commerciaux, modèles d'utilité,

dessins industriels, indications de pro¬
venance ou appellations d'origine et
traite de la «répression de la concur¬
rence déloyale».

Prenant en compte la très grande
diversité des traditions juridiques na¬
tionales, ces conventions énoncent une

série de principes directeurs ou de
normes en matière de protection. Par
exemple : des recommandations con¬
cernant les procédures de demande à
suivre pour obtenir la reconnaissance
de droits ; certaines normes pour la
définition de la portée et la durée des
droits ainsi que pour leur application.

En fin de compte, il appartient à
chaque Etat membre de prendre les
mesures nécessaires pour mettre sa
législation en conformité avec les
recommandations et les obligations
qu'il a assumées en signant les conven¬
tions. Cependant, une certaine unifor¬
mité dans l'application des droits est
assurée. Toutes les conventions rela¬

tives aux droits de propriété intellec¬
tuelle imposent en effet aux pays

::^;;.ï-JH;^;,;^V;";:.^

«Vraiment faux»
Exposition sur la contrefaçon organisée par la Fondation... Cartier.

, .

adhérents un principe fondamental : le
« traitement national », qui garantit que
les nationaux de n'importe quel pays
membre bénéficient dans tout autre

pays membre du même traitement que
celui qui est accordé par celui-ci à ses
propres nationaux.

Protection

ou protectionnisme ?

La production et la circulation de
biens contrefaits et piratés augmentent
rapidement. Ces activités consistent
notamment à copier de manière iden¬
tique ou presque l'aspect extérieur
d'un produit commercial fabriqué par
quelqu'un d'autre. En général, on
essaie d'induire le public en erreur en lui
faisant croire qu'il s'agit d'un produit
authentique.

Auparavant, les victimes étaient sur¬
tout concentrées dans les industries de

biens de consommation fabriquant des
produits de marque très connus aux
marges importantes (Louis Vuitton,
Christian Dior, Lacoste, etc.). Ces pro¬
duits attirent les contrefacteurs pour
deux raisons : ils sont généralement
très rentables et ne nécessitent que de
faibles investissements en capital.

Désormais, les contrefaçons et la pira¬
terie touchent à des objets plus com¬
plexes : produits pharmaceutiques et
chimiques, pièces de rechange pour
l'industrie, logiciels, produits audiovi¬
suels, etc.

La lutte contre la piraterie est difficile
et met en évidence les importantes
différences entre pays pour ce qui est
de l'étendue, de la durée et de l'appli¬
cation de la protection des DPI ainsi
que les lacunes des conventions exis¬

tantes quand il s'agit de résoudre ces
divergences.

Si les contrefaçons et la piraterie
sont une preuve tangible de l'existence
de distorsions des échanges, il s'y
ajoute toute une gamme d'éléments
liés aux DPI qui agissent également sur
le commerce et pour lesquels on a
inventé une nouvelle appellation : «les
aspects des droits de propriété intel¬
lectuelle liés aux échanges». Quatre
raisons expliqueraient cette augmenta¬
tion.

1 . L'internationalisation crois¬

sante de la production et des échan¬
ges, des concessions de licences et des
entreprises communes pour lesquelles
les droits de propriété intellectuelle, les
savoir-faire et les secrets de fabrique
sont un facteur essentiel de la compé-
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titivité. La proportion d'étrangers
parmi les demandeurs de DPI pro¬
gresse d'ailleurs régulièrement dans
tous les pays.

2. L'augmentation des coûts de
la R-D impose une production à plus
grande échelle et un marché interna¬
tional ouvert pour rentrer dans les frais
engagés. Cet élément est particulière¬
ment important pour les titulaires de
brevets dans les industries de haute

technologie où la mise au point et les
essais des produits impliquent des
dépenses importantes.

A la différence des fabricants de

produits protégés par des marques de
commerce ou des droits d'auteur, les

demandeurs de brevet ne peuvent
obtenir une protection que s'ils créent
un produit qui incorpore une idée nou¬
velle. Fabriquer le premier exemplaire
d'un produit innovatif coûte cher, les
suivants sont relativement bon mar¬

ché. Il est par conséquent essentiel de
conserver une avance sur les concur¬

rents et la récompense d'une innova¬
tion est perçue comme conférant la
possibilité d'exclure d'autres produc¬
teurs du marché pendant une période
suffisamment longue pour rentabiliser
l'important investissement initial.

3. Les nouvelles technologies per

mettent d'avoir recours à de nouveaux

moyens de transmission, de diffusion,
de réalisation des .uvres et formes

d'expression traditionnelles ; la protec¬
tion et le respect des droits deviennent
beaucoup plus difficiles, sinon impossi¬
bles, dans le cadre des règles actuelle¬
ment en vigueur.

Parallèlement, ces mêmes technolo¬

gies, en rendant les moyens de repro¬
duction des protégées moins
coûteux et plus efficaces, facilitent
considérablement la tâche du contre¬

facteur. Celui-ci peut réaliser des pro¬
fits importants en vendant des produits
à un prix bien inférieur au prix de
l'article original : il n'a pas eu à investir
dans la recherche et les études de

marché, ou dans l'achat de matériels

complexes. Un exemple : le domaine
audiovisuel où il lui suffit de s'appro¬
prier une cassette ou une émission
protégée par le droit d'auteur pour
échapper à l'obligation de verser des
redevances ou des droits de licence.

4. Le centre des préoccupations
en matière de politique commerciale
s'est progressivement déplacé des
obstacles classiques vers d'autres
formes de protection. Cela a fait appa¬
raître que certaines pratiques ou politi¬
ques relevant des DPI qui n'ont pas

d'incidence directe sur les échanges
peuvent néanmoins avoir des effets
comparables à ceux de subventions à
la production ou à l'exportation, ou
d'autres formes de discrimination

directe ou indirecte à rencontre des

importations.

Obstacles
non intentionnels

aux échanges

Les contrefaçons et la piraterie sont
généralement considérées comme des
actes malhonnêtes de caractère délic¬

tueux qui ne devraient pas être tolérés.
Or, certaines pratiques liées aux DPI,
qui ne sont pas illicites, peuvent elles
aussi avoir pour effet de fausser les
échanges. Cette situation peut décou¬
ler, par exemple, de l'existence dans
certains pays de niveaux de protection
très inférieurs à ceux en vigueur dans
les pays de l'OCDE pour telle ou telle
catégorie d'inventions, de l'exploita¬
tion des divergences entre les législa¬
tions nationales ou des lacunes des

conventions internationales, ou bien de

l'utilisation de procédures juridiques en
matière de DPI à des fins anticoncur¬

rentielles et protectionnistes.
Les échanges peuvent se trouver

faussés du fait d'activités qui ont un
caractère licite dans des régimes natio¬
naux qui offrent des degrés sensible¬
ment différents de protection des DPI.
Certains pays ne protègent pas, par
exemple, les produits pharmaceutiques
ou bien protègent le procédé mais non
le produit alors qu'il peut exister plu¬
sieurs méthodes pour fabriquer le
même produit. D'autres ne protègent
pas les films ou certaines technologies
nouvelles - logiciels, circuits intégrés à
semiconducteurs. Lorsque les régimes
de protection des DPI diffèrent suivant
les marchés, les entreprises se trou¬
vent confrontées à des situations de

nature à créer des obstacles potentiels
ou effectifs à la production, aux inves¬
tissements ou aux échanges de leurs
produits pour des raisons autres que
des motifs économiques légitimes.
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Désormais les contrefacteurs s'intéressent à des objets plus complexes qui ont demandé
d'énormes investissements en R-D : produits pharmaceutiques et chimiques (vrais sur notre
photo), logiciels, produits audiovisuels.

Les limites
du « traitement national »

L'ensemble de ces facteurs ont con¬

duit un certain nombre de pays de
l'OCDE, et au premier chef les Etats-
Unis, à douter de l'aptitude du cadre
multilatéral actuel de conventions rela¬

tives aux DPI à remédier à ces insuffi¬

sances. Ils ont noté premièrement que
ces conventions étaient loin d'avoir un

caractère mondial et que la liste des
pays adhérents différait suivant les
instruments. Deuxièmement, que leur
contenu avait besoin d'être révisé pour
tenir compte des situations nouvelles :
il convenait d'établir des normes de

base de portée plus générale et mieux
définies qui serviraient de référence
pour établir et adapter, si nécessaire,
les régimes nationaux de protection
des DPI.

Autre problème : même si les con¬
ventions tentent de définir la nature

des droits, elles ne s'intéressent guère
aux aspects procéduraux touchant à la
vérification et à l'application. Il en
résulte que les pays adhérents tentent
en général de régler isolément ces
problèmes dans le cadre de leur propre
système juridique ; certains vont
jusqu'à les éluder complètement.

Enfin, certains pays de l'OCDE ont
estimé que l'absence dans les conven¬
tions existantes de procédures pour le
règlement des litiges du genre de celles
qui sont prévues par le GATT empê¬
chait les Etats de formuler des récla¬

mations contre les procédures suivies
en matière de DPI par d'autres pays et

de faire jouer, si nécessaire, la pression
de la communauté internationale pour
convaincre ces pays de modifier leurs
politiques. L'expérience des négocia¬
tions difficiles menées depuis plusieurs
années à l'OMPI, souvent enlisées

dans des questions techniques, a sus¬
cité des doutes quant aux possibilités
de parvenir aux solutions urgentes qui
s'imposent.

Il est vrai que le principe du «traite¬
ment national», qui figure dans l'en¬
semble des conventions relatives

aux DPI, vise à prévenir les diverses
discriminations susceptibles de ré¬
sulter des divergences entre les légis¬
lations nationales. Mais il ne suffit plus
car il laisse entier le problème de
l'inégalité des degrés de protection
suivant les pays. Par exemple, les
procédures d'application fondées sur
des recours judiciaires ou administra¬
tifs peuvent ne présenter aucun intérêt
si les principes juridiques qui président
à la reconnaissance de DPI dans un

pays déterminé sont si vagues qu'ils ne
permettent pas d'obtenir plus que des
droits symboliques.

Solutions bilatérales
ou multilatérales ?

Pour toutes ces raisons, de nom¬

breux pays soutiennent que des
mesures immédiates s'imposent pour
corriger les aspects de la protection
des DPI qui ont un effet négatif sur les
échanges internationaux. Les formules
expérimentées jusqu'à présent sont de
nature bilatérale ou multilatérale.

Certains pays (en particulier les

PERTES DUES A LA PIRATERIE

Les principales organisations patro¬
nales des Etats-Unis, d'Europe et du
Japon se sont associées pour demander
à leurs gouvernements de négocier un
accord multilatéral d'ensemble dans le

cadre du GATT afin de mettre un terme

aux vols et aux copies illicites d'objets
de propriété intellectuelle1. Dans un
rapport publié en juin dernier, elles font
état de pertes de grande ampleur à
l'échelle mondiale.

Les entreprises américaines ont
indiqué avoir perdu 23,8 milliards de
dollars en 1 986 du fait de l'insuffisance

de la protection contre toutes sortes
d'atteintes aux droits de propriété intel¬
lectuelle, y compris les enregistrements
privés réalisés par des particuliers, les
copies illicites de microprocesseurs et
de logiciels, les contrefaçons de circuits
intégrés et de produits de consomma¬
tion.

Selon le Parlement européen, les
ventes de produits contrefaits dans la
CEE représentent chaque année plu¬
sieurs milliards de dollars. Alors qu'il
faut en moyenne dix ans et de 1 25 à
1 85 millions de dollars pour mettre sur
le marché un produit pharmaceutique
réalisé à partir d'une nouvelle substance
chimique, un chimiste peut facilement le
reproduire. En l'absence de restrictions
juridiques, il peut fabriquer le médica¬
ment en quantité suffisante pour qu'il
cesse dans la pratique d'être rentable
pour les producteurs légitimes.

Mettre au point une nouvelle famille
de circuits intégrés à semiconducteurs
coûte aussi 1 00 millions de dollars au

moins. Or, les mêmes circuits intégrés
peuvent être copiés pour moins
d'un million de dollars. Il est possible
d'acheter pour 7,50 dollars une copie
d'un progiciel américain à la mode qui
en coûte normalement 500. Sur les

deux milliards de disques et de cas¬
settes vendus dans le monde, 25 %

sont des produits de contrefaçon dont
le prix dans certains pays ne dépasse
pas le quart de celui du produit authen¬
tique.

1 . Cadre général des dispositions de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce
relatives aux droits de propriété intellectuelle :
exposé des positions des milieux économiques
d'Europe, du Japon et des Etats-Unis, rapport
conjoint du Intellectual Property Committee,
Washington DC/Keidanren, Tokyo/Union des
confédérations de l'industrie et des employeurs
d'Europe, Bruxelles, juin 1 988.
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Etats-Unis) ont déjà négocié une série
d'accords bilatéraux entre autres avec

certains nouveaux pays industriels
d'Asie ; ils considèrent que cette for¬
mule permet de mieux tenir compte des
besoins nationaux et qu'elle donne des
effets quasi immédiats. Singapour, la
Malaisie, l'Indonésie, la Corée du Sud
et d'autres pays ont tous apporté
récemment des modifications à leur

législation afin d'améliorer sur certains
points la protection qu'ils accordent
aux DPI.

Cependant, l'approche bilatérale est
critiquée. Le danger existe que les
concessions obtenues soient limitées à

des domaines d'intérêt national et

qu'elles contiennent des éléments dis¬
criminatoires à l'égard des tiers. Après
tout, le but est d'éviter les « solutions »
qui, à leur tour, risquent de fausser les
échanges.

le GATT ou l'OMPI ?

Pour ce qui est des approches mul¬
tilatérales, deux conceptions s'oppo¬
sent. Certains pays, essentiellement en
développement mais aussi industriali¬
sés, estiment que l'OMPI, qui a une
longue expérience des problèmes de
propriété intellectuelle et s'est à leur
avis acquittée fort bien de sa mission,
devrait continuer à encourager les
réformes et les révisions des conven¬

tions dont elle a la charge. D'autres
pays préconisent comme approche
parallèle, l'application aux DPI des
solutions et du cadre conceptuel géné¬
ralement utilisés pour les questions de
politique commerciale et la recherche
de solutions dans le cadre du GATT

l'enceinte la plus appropriée, à leurs
yeux, pour traiter des aspects des DPI
liés aux échanges en raison principale¬
ment de ses procédures fondées sur la
négociation et la conciliation.

Une tentative a déjà eu lieu à la fin
des années 70 pour régler dans le
cadre du GATT un problème particulier
intéressant les échanges, en élaborant
un code international pour protéger les
propriétaires de marque de fabrique ou
de commerce contre les opérateurs
faisant le commerce de produits con¬
trefaits.

Pie voleuse ? En intégrant l'air de « Happy
Birthday to You» dans un prélude
d'anniversaire pour le chef d'orchestre

français Pierre Monteux en 1955, Stravinsky

a volé, sans le savoir, la propriété

intellectuelle de Clayton F. Summy.
Qui lui a envoyé la facture.

Cette initiative est intervenue lors du

précédent cycle de négociations com¬
merciales multilatérales (1973-79), le

Tokyo Round, pendant lequel le centre
des préoccupations s'est progressive¬
ment déplacé vers les obstacles non
tarifaires et l'on a recherché des solu¬

tions sous la forme de codes spécia¬
lisés (code anti-dumping et code sur les
obstacles techniques aux échanges par
exemple). Cependant, les tentatives
visant à établir un code sur les contre¬

façons calqué sur le modèle de ces
autres codes se sont heurtées à l'op¬
position de plusieurs pays, principale¬
ment en développement, et l'on y a
provisoirement renoncé.

Plus récemment, un certain nombre

de pays de l'OCDE ont entrepris de
nouveaux efforts en vue non seulement

de relancer le débat sur l'élaboration

d'un code sur les contrefaçons mais
aussi d'étendre les disciplines interna¬
tionales à d'autres DPI que les marques
de fabrique ou de commerce. Ils ont
estimé que l'Uruguay Round consti¬
tuait l'occasion idéale pour apporter
des améliorations. Or s'ils sont par¬
venus à faire inscrire cette question à
l'ordre du jour ce n'est qu'après avoir
surmonté l'indifférence, voire l'opposi¬
tion d'un certain nombre d'autres

pays.

En définitive, l'ordre du jour d'Uru¬
guay adopté en septembre 1 986 a

reconnu la nécessité de favoriser une

protection effective et adéquate des
droits de propriété intellectuelle afin de
réduire les distorsions et les obstacles

qui affectent le commerce internatio¬
nal, sous réserve que « les mesures et
procédures visant à faire appliquer les
droits de propriété intellectuelle ne
deviennent pas elles-mêmes des obs¬
tacles au commerce légitime». Les
négociations viseront à «éclaircir les
dispositions du GATT et à élaborer, s'il
y a lieu, des règles et disciplines
nouvelles» ; elles devraient aussi viser
à «établir un cadre multilatéral de

principes, de règles et de disciplines
relatif au commerce international des

marchandises de contrefaçon».

D

L'Uruguay Round doit s'achever en
1990. Plusieurs propositions ont été
présentées, mais les pressions se font
de plus en plus vives pour que les
participants parviennent à aplanir leurs
divergences de vues et à présenter des
progrès tangibles d'ici à l'examen à
mi-parcours de Toronto en décembre
prochain.

Les points de vue se situent entre
deux extrêmes : certains proposent
l'élaboration dans le cadre du GATT

d'un accord global visant toutes les
formes de propriété intellectuelle et
énonçant un ensemble de normes mini¬
males et de procédures d'application
de base ; d'autres se montrent scepti¬
ques à l'égard d'une solution faisant
intervenir le GATT et marquent nette¬
ment leur préférence pour des mesures
nationales et la poursuite des relations
avec les institutions spécialisées en
place. Entre les deux, un autre groupe
de pays serait disposé, dans un premier
temps, à examiner séparément les
problèmes de contrefaçons.

Ces points de vue opposés seront
très difficiles à concilier. Mais une

meilleure perception de problèmes
commerciaux qui se posent serait de
nature à favoriser la recherche d'une

solution commune permettant d'éviter
les pièges du bilatéralisme.
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Les résultats de l'économie cana¬

dienne ont été bons ces dernières

années. Six ans d'expansion ont
permis de revenir à des niveaux élevés
d'emploi et d'utilisation des capacités.
Le taux de croissance de la production
a été plus rapide en termes réels de
1 982 à 1 987 que dans tous les autres
grands pays de l'OCDE. A la mi-88,
près de 2 millions de nouveaux emplois
avaient été créés et le taux de chômage
était redescendu à 7% %. Mais d'im¬

portantes disparités régionales subsis¬
tent : à Toronto le taux est à peine
supérieur à 3 % et certaines régions
souffrent même de pénuries de main-
d'tuvre.

Ces résultats économiques impres¬
sionnants ont été obtenus dans des

conditions extérieures parfois difficiles
- niveau élevé des taux d'intérêt réels

au début des années 80, forte baisse

des prix des principaux produits de
base destinés à l'exportation en 1 986.
L'inflation environ 4 % est restée

légèrement supérieure à la moyenne
OCDE. La vigoureuse croissance après
la récession exceptionnellement grave
des années 1981 /82 a fait passer le
solde de la balance courante d'un

excédent annuel d'environ 214 mil¬

liards de dollars entre 1 982 et 1 984 à

un déficit de 8 milliards (près de
2 % du PIB) en 1987. (Ici et dans le

reste de l'article il s'agit, sauf indica¬
tion contraire, de dollars des Etats-
Unis.)

La croissance sera vraisemblement

de 4 % environ en 1 988 et, en
l'absence de récession à l'étranger, de
l'ordre de 3'4 % en 1 989. La demande

intérieure pourrait augmenter de
quelque 5 % en 1988 et d'un peu
moins de 4 % en 1 989. La croissance

pourrait cependant être encore plus
forte cette année et le ralentissement

plus marqué l'an prochain : tout
dépendra de l'évolution de la demande
internationale et de l'investissement

des entreprises. Celui-ci devrait être,
d'après des enquêtes récentes, l'un
des principaux moteurs de l'activité en
1 988. Les entreprises achetant essen¬
tiellement leurs matériels à l'étranger,
le déficit extérieur courant devrait

projecteur sur

le Canada
dépasser 1 2 milliards de dollars d'ici à
la fin 1 989 (l'équivalent de VU % du
PIB).

Etant donné qu'on prévoit une
baisse du taux de chômage global à
moins de 7 %, les projections de
l'OCDE tiennent compte d'un léger
renforcement des pressions à la hausse
sur les salaires. Mais comme un grand
nombre de conventions collectives doi¬

vent être renégociées en 1 988, il est
difficile de savoir avec précision
l'ampleur finale de l'augmentation
salariale. Le taux élevé d'utilisation des

capacités risque d'intensifier les pres¬
sions inflationnistes. Une légère accé¬
lération de la hausse des prix est donc
prévisible malgré une sensible appré¬
ciation du dollar canadien et malgré
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des prix du pétrole relativement dépri¬
més. La vigilance sera de mise.

L'accroissement du déficit extérieur,
déjà important, suscite lui aussi cer¬
taines inquiétudes. Ayant entraîné une
augmentation du rapport dette exté¬
rieure/PIB, il a rendu le Canada plus
vulnérable à l'évolution de la conjonc¬
ture à l'étranger. Fin 1987, la dette
extérieure nette atteignait environ
40 % du PIB et le revenu net d'inves¬

tissements versé à l'étranger 1 Vk mil¬
liards de dollars par an, soit environ
1 1 % des recettes totales à l'exporta¬
tion. Le Canada étant un important
débiteur international, la balance des
paiements est également très sensible
aux mouvements internationaux des

taux d'intérêt. Il s'ensuit que l'orienta¬
tion de la politique macro-économique
doit être déterminée avec une extrême

prudence et la libéralisation des
échanges multilatéraux et bilatéraux
(dans la ligne de l'accord de libre
échange passé avec les Etats-Unis) -
activement pursuivie.

Le déficit du budget fédéral a été
ramené de 7,4 % du PIB pour l'exercice
1984/5 à 3,9 % en 1987/88 -soit
une réduction de 11,5 milliards de
dollars canadiens. Parmi les explica¬
tions, les mesures décisives prises
pendant les exercices 1985/86 et
1986/87: démantèlement du Pro¬
gramme énergétique national, strict
contrôle sur les dépenses fédérales en
biens et services, moindre progression
des transferts aux provinces (au titre
du financement des programmes éta¬
blis), achèvement de certains projets
d'investissement du secteur public.

En revanche, les dépenses ont aug¬
menté plus vite en 1987/88. Raison
principale : une forte progression des
subventions aux exploitants agricoles
durement touchés par la faiblesse des
cours mondiaux des céréales. Mais

comme les recettes ont augmenté
beaucoup plus qu'on ne l'escomptait
(de près de 1 3 %), le déficit a pu être
réduit de quelque 3,8 milliards de dol¬
lars canadiens (environ 1 % du PIB). Le

Source : Etudes économiques de l'OCDE
Canada, Les éditions de l'OCDE, Paris, 1988.
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budget de février 1988 prévoit une
diminution du déficit de 1,3 milliards
de dollars canadiens (quelque yk % du
PIB) au cours de l'exercice 1988/89.

Le déficit des administrations non

fédérales (collectivités locales, hôpi¬
taux, caisses de retraite du secteur

public, provinces) est passé de 0,5 %

du PIB en 1 984 à 1 ,3 % en 1 986 pour
revenir à 0,8 % en 1 987. La détériora¬
tion jusqu'en 1 986 tient pour beau¬
coup à une diminution des recettes
dans les provinces du Canada occi¬
dental sous l'effet de la baisse des prix
du pétrole et des céréales. Si ces
provinces ont réduit leurs dépenses,
les gouvernements des provinces les
plus prospères ont pu développer for¬
tement les leurs. L'Ontario par exemple

province qui a le plus bénéficié de la
récente expansion a accru ses
dépenses de plus de 40 % au cours des
quatre dernières années, soit deux fois
plus vite que les autres provinces.

En 1 987, le déficit de l'ensemble
des administrations publiques attei¬
gnait 4V2 % du PIB, soit un niveau
relativement élevé par rapport aux
autres pays. L'économie étant proche
du plein emploi, on peut en conclure
que ce déficit est presque entièrement
structurel. Il est indispensable de le
réduire encore : pour contrôler le gon¬
flement de la dette, débloquer des
fonds pour l'investissement productif,
contenir les pressions inflationnistes.

En raison du rythme de croissance
exceptionnellement rapide depuis le
milieu de 1 987, il est devenu impératif
d'étayer par d'autres mesures l'orien¬
tation restrictive de la politique moné¬
taire.

Des réformes micro-économiques
seront également requises pour pré¬
server une croissance non inflation¬

niste. L'économie canadienne a déjà, à
de nombreux égards, une très forte
capacité de réaction et d'adaptation.
Les marchés du travail et les salaires

réels sont flexibles par rapport à ceux
des autres pays. Les marchés de capi¬
taux sont efficients. Le nombre élevé

de nouvelles entreprises qui voient le
jour chaque année témoigne du dyna¬
misme foncier de l'économie. Néan¬

moins, depuis plusieurs années déjà,
les gains de productivité sont plus lents
au Canada que dans la plupart des
autres pays de l'OCDE. Particulière¬
ment faibles dans les années 70, ils se
sont néamoins redressés au cours des

années 80.

Le Programme de renouveau écono¬
mique adopté par le gouvernement en
1 984 impliquait une réorientation radi¬
cale des politiques structurelles visant
à favoriser la croissance. Le marché de

l'énergie a été déréglementé et d'im¬
portantes mesures de libéralisation ont
été prises dans les secteurs des trans

ports et des communications, et sur les
marchés financiers. Un certain nombre

de privatisations d'entreprises com¬
merciales ont été effectuées. Parmi

d'autres initiatives importantes : la
suppression des restrictions quantita¬
tives sur les échanges de chaussures et
d'automobiles. Certains domaines ont

en revanche besoin d'être revus et

corrigés : la grande diversité régionale
de l'assurance-chômage préjudi¬
ciable à la mobilité de la main-d'tu¬

vre ; les échanges entre provinces (éli¬
miner les obstacles qui s'y opposent et
les subventions qui y introduisent des
distorsions). Il est enfin indispensable
de poursuivre activement l'effort de
libéralisation des échanges multilaté¬
raux.

Le Canada a entrepris une vaste
réforme fiscale, dont la première phase
(élargissement de l'assiette de l'impôt
et abaissement des taux) est entrée en

vigeur le 1er janvier 1988. La réforme
de la fiscalité des sociétés vise à

atténuer les écarts entre branches

d'activité et entre actifs : le nouveau

système devrait beaucoup moins
fausser les décisions d'investissement

que l'ancien. On a par ailleurs, réduit
les incitations à remplacer la main-
d'duvre par des équipements. L'atté¬
nuation de ces distorsions devrait amé¬

liorer l'efficacité.

Les progrès dans ce sens seront
vraisemblablement encore plus mar¬
qués avec la phase deux. Celle-ci sup¬
primera l'impôt sur les moyens de
production des entreprises et des

barèmes en cascade du système
actuel. Selon les estimations officiel¬

les, il devrait en résulter une baisse

d'environ 4 % du coût du capital. Enfin,
la réforme devrait éliminer la distorsion

du système actuel qui consiste à favo¬
riser les importations au détriment des
produits manufacturés sur place. Ce
qui, logiquement, devrait renforcer la
compétitivité canadienne.

L'accord de libre échange conclu
avec les Etats-Unis applaudi au
sommet de Toronto devrait être,
pour les entreprises canadiennes, à la
fois une chance et un défi. Une telle

libéralisation pourrait avoir de très
importants effets bénéfiques : baisse
des prix à la consommation, élargisse¬
ment des débouchés commerciaux,
amélioration de l'efficience grâce aux
économies d'échelle.

Néanmoins, l'un des risques poten¬
tiels de tout accord commercial bila¬

téral est de détourner la demande des

fournisseurs à faible coût de pays tiers
avec le préjudice que cela peut
entraîner aussi bien pour les consom¬
mateurs locaux que pour les entre¬
prises étrangères. Ce risque serait
grandement réduit si l'on procédait à
un abaissement général et multilatéral
des barrières douanières. Il faut donc

se féliciter de l'importance qu'atta¬
chent les autorités canadiennes à la

libéralisation des échanges multilaté¬
raux dans le cadre de l'Uruguay Round,
et des mesures qu'elles ont prises dans
ce sens.

le Danemark
Bon nombre des objectifs du pro¬

gramme de stabilisation à
moyen terme mis en par

le Danemark ont été atteints au cours

des cinq dernières années. Le résultat
le plus important est sans doute le
redressement sans équivalent dans
la zone OCDE des budgets publics
devenus nettement excédentaires

après avoir accusé des déficits crois¬
sants. Dans le même temps, le chô¬
mage comme l'inflation ont diminué.
La baisse des taux d'intérêt a stimulé

l'investissement et la consommation.

Cependant, l'accroissement de la
demande intérieure, également facilité
par une modification de la répartition
du revenu, a eu une influence défavo¬

rable sur le solde extérieur. Les impor¬
tations ont augmenté rapidement et les
exportations n'ont pas suivi. En effet.

après une amélioration sensible entre
1 979 et 1 983, la compétitivité s'est
dégradée et les contraintes de capacité
ainsi que les pénuries de main-d'
ont été plus durement ressenties. Face
à l'augmentation du déficit de la
balance courante (5,2 % du PIB en
1986) et à l'accroissement de la dette

extérieure, les autorités se sont trou¬

vées plus ou moins contraintes de
mener une politique plus restrictive.

La «cure d'austérité» de 1 986 et la

réforme fiscale de 1 987 ont permis un
redressement considérable, mais pas
suffisant. Malgré la stagnation de la
production, il faut donc continuer dans
ce sens afin d'éviter une réapparition
de déséquilibres au niveau de la
demande intérieure.

Source : Etudes économiques de l'OCDE Da¬
nemark, Les éditions de l'OCDE, Paris, 1 988.
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Malheureusement, ces restrictions

sont intervenues trop tard pour empê¬
cher les pressions du marché du travail
d'influer sur les négociations salariales
du début 1 987. De ce fait, celles-ci se

sont soldées par des augmentations de
salaires et de traitements sans com¬

mune mesure avec l'évolution dans les

pays concurrents. De plus, la compéti¬
tivité internationale du Danemark s'est

dégradée en raison de la médiocrité
des gains de productivité, du relève¬
ment des cotisations de sécurité

sociale et de l'appréciation du taux de
change effectif.

Pour tenter d'enrayer cette détério¬
ration, la base de calcul des cotisations
de sécurité sociale a été modifiée au

REPÈRES
PRIX

PIB À LA CONSOMMATION

variation par rapport à l'année précédente

31.4 48,4 45,0,34,7' 3B.B 56,0

r	y __
t	
r 5>^
t-4 si
Lé^
!::	::

10 	.	

m i i irTTI
1 1 1 1 1 1 1 1 lllllllll

FflïflF1
m ai s a h m u v <yK et ta ta » ss as a; a

CHÔMAGE "5aBALANCE COURANTE

% de la population active % du PIB
moyenne OCDE

début de cette année : on les calcule

désormais non plus sur la masse sala¬
riale mais sur les importations et la
valeur ajoutée de la production des¬
tinée à la consommation intérieure. En

conséquence, les exportations sont
favorisées et les importations devien¬
nent plus coûteuses. Dans ces condi¬
tions la compétitivité devrait pouvoir,
avec les taux de change actuels, rester
à peu près stable entre 1 987 et
1989.

Etant donné la politique restrictive,
qui demeure nécessaire, et la situation
économique internationale, une reprise

rapide de la croissance de la demande
intérieure n'est guère probable. De
plus, la faible compétitivité pourrait se
solder par de nouvelles pertes de parts
de marché intérieur et étranger, même
si le recul de la demande intérieure en

1 987 a atténué les contraintes de

capacité. En conséquence, la produc¬
tion du secteur privé sera sans doute
assez peu soutenue au cours des pro¬
chains mois. Si cela s'avère exact, le

chômage pourrait bientôt recom¬
mencer à s'accroître. En effet, s'il n'a

pas augmenté jusqu'à présent, c'est
surtout parce que l'emploi a été stimulé
par une réduction du temps de travail
et une augmentation des effectifs du
secteur public.

Quant au redressement remarquable
qu'a connu le solde budgétaire des
administrations publiques ces der¬
nières années, un facteur l'explique
dans une large mesure : la mise en
place d'un système de contrôle des
dépenses de l'administration centrale
grâce auquel les dépenses publiques
sont restées pratiquement station¬
nâmes en termes réels. Caractéristi¬

ques de ce système : une plus grande
décentralisation des responsabilités, la
fixation d'objectifs de dépenses précis,
une application plus large du système
des redevances, l'établissement d'ob¬

jectifs spécifiques de gains de produc¬
tivité.

Malgré l'efficacité de ces mesures, il
serait sans doute possible de faire
encore mieux au niveau des redevan¬

ces, de l'application de principes de
gestion commerciale, de la flexibilité,
de la structure des salaires dans la

fonction publique, du contrôle des
dépenses des collectivités locales.

Si un excédent budgétaire a pu être
dégagé, c'est aussi parce que la pres¬
sion fiscale s'est quelque peu intensi¬
fiée. La charge fiscale et l'importance
généralement accordée à la répartition
du revenu se sont traduites par des
taux marginaux d'imposition élevés,
même pour les revenus moyens. La
fiscalité indirecte est, elle aussi, relati¬

vement lourde : cela pourrait consti¬
tuer un problème compte tenu des
propositions d'harmonisation fiscale
de la Commission des Communautés

européennes. Le poids de la fiscalité
s'explique aussi par l'objectif des auto¬
rités danoises de répartir le revenu sur
la vie tout entière. L'extension prévue
des régimes de retraite complémen¬
taire privés pourrait permettre, à plus
long terme, une certaine réduction de
la pression fiscale.

Etant donné que le secteur des
administrations publiques dégage déjà
un excédent, l'augmentation de
l'épargne intérieure nécessaire pour
atteindre l'équilibre extérieur sans
réduire l'investissement et les perspec

tives de croissance devra principale¬
ment être le fait des ménages. Le
développement des régimes de pen¬
sion privés pourrait avoir une influence
importante sur l'épargne privée à con¬
dition qu'il s'inscrive dans la perspec¬
tive d'une réduction du rôle du secteur

public en matière de redistribution du
revenu sur la vie entière des contribua¬

bles.

Une augmentation de l'épargne
nationale permettrait de réduire le
déficit extérieur mais elle ne se solde¬

rait pas nécessairement par une dimi¬
nution du chômage. Un accroissement
durable de l'emploi ne sera possible
que si la compétitivité s'améliore.
Etant donné qu'il est souhaitable de
préserver la fermeté du taux de change
pour des raisons de stabilité des prix, il
faudrait donc que les coûts de main-
d'ouvre augmentent moins qu'à
l'étranger en termes relatifs. Objectif
très ambitieux, car ces coûts seront

inévitablement gonflés par l'extension
des régimes de retraite privés et par les
réductions convenues du temps de
travail. Il sera donc très difficile de

prévoir un relèvement des salaires
annuels dans le cadre des négociations
de 1989. L'apparition de goulets
d'étranglement sur le marché du travail
en 1 986, alors que le niveau général du
chômage était encore élevé, prouve
qu'il est nécessaire d'accroître la flexi¬
bilité notamment par l'éducation et
le recyclage si l'on veut faire baisser
de façon permanente le chômage.

A 40 % du PIB, la dette extérieure

atteint un tel niveau que le déficit doit
être réduit en priorité. Il faudrait
adopter des modifications institution¬
nelles qui contribuent à freiner la con¬
sommation et à stimuler l'épargne
intérieure, en particulier celle du sec¬
teur privé, à améliorer la compétitivité
et à favoriser des transferts de res¬

sources des secteurs abrités vers les

secteurs exposés de l'économie.
De toute évidence, le redressement

de la situation ne peut s'opérer du jour
au lendemain. L'austérité tant moné¬

taire que budgétaire devra rester de
règle. Du côté de l'offre, il faudra
mettre l'accent sur les mesures sus¬

ceptibles d'affecter l'évolution des
coûts relatifs de main-d' Il con¬

viendrait de favoriser davantage
l'épargne et de freiner les incitations à
consommer. Les conditions d'un retour

à une situation tenable de la balance

courante paraissent actuellement
beaucoup plus favorables qu'au début
des années 80. Pour deux raisons : le

budget de l'Etat est excédentaire et la
vigueur récente de l'investissement a
rendu possible la mise en place des
capacités de production nécessaires
pour soutenir la croissance souhaitée
des exportations.
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Erratum

L'accréditif-photo de l'Observateur de
l'OCDE, no. 153, août/septembre
1988 doit se lire comme suit :

Couverture : l'avion spatial européen
Hermès amarré à la station automa¬

tique MTFF du programme Colum¬
bus, Aérospatiale ; p. 5 : Arianespace ;
p. 7 : ESA ; p. 8 : British Telecom ;
p. 10: Air France; p. 13: R.E.A. ;
p. 1 4 : Australian Information Service ;
p. 1 5 : Elf-Aquitaine ; p. 1 6 : haut Elf-
Aquitaine, bas EDF ; p. 1 8 : COI,
Londres ; p. 1 9 : FAO ; p. 20 :
Noguès/Sygma ; pp. 22-23 : COI,
Londres ; p. 24 : Inbel ; p. 25 : A. Bru-
celle/Sygma ; pp. 26-27 : S. Thomp-
son-Lépot/OCDE, 2e à droite BIT ;
p. 28 : Struthers Advertising & Mar¬
keting Ltd. ; p. 30 : Edimedia ; p. 31 :
Laffont/Sygma.

Cahier central : Siemens ; BIT ; M. De -
lemme/OCDE ; COI, Londres.

STATISTIQUES DE L'OCDE

SUR DISQUETTE DE MICRO-ORDINATEUR

Les statistiques provenant de certaines publica¬

tions de l'OCDE sont disponibles sous une forme

assimilable par machine en vue de leur utilisation sur

des micro-ordinateurs de type IBM-PC (ou compati¬

ble). Elles permettent aux abonnés d'accéder facile¬

ment et rapidement à toute une gamme de données
économiques et financières concernant les pays
membres de l'OCDE.

Les données sont fournies sur des disquettes de 5
pouces ''4 à double face et double densité dans un

format propre à l'OCDE. Chaque disquette contient un

programme simple permettant de traduire les don¬
nées dans les formats DIF, SYLK, LOTUS WKS ou

LOTUS PRN et, partant, de les transférer aisément à

des progiciels courants de tableurs.

PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES

Abonnement annuel : 1 900 FF ou $EU400

COMPTES NATIONAUX ANNUELS

Abonnement annuel : 1 200 FF ou SEU250

COMPTES NATIONAUX TRIMESTRIELS

Abonnement annuel : 2 200 FF ou SEU460

PRINCIPAUX INDICATEURS ÉCONOMIQUES
Abonnement annuel : 6 000 FF ou $EU1 260

PRINCIPAUX INDICATEURS ÉCONOMIQUES

Séries rétrospectives

Prix par série de dix ans : 2 000 FF ou SEU420

STATISTIQUES DE LA DETTE EXTÉRIEURE
Abonnement annuel : 500 FF ou ÎEU1 10

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DES RES¬
SOURCES FINANCIÈRES MISES A LA DISPOSI¬
TION DES PAYS EN DÉVELOPPEMENT
Abonnement annuel : 1 200 FF ou SEU250

TAUX D'INTÉRÊT SUR LES MARCHÉS INTERNA¬
TIONAUX ET DOMESTIQUES

Abonnement annuel : 2 500 FF ou SEU525

STATISTIQUES SUR L'ENDETTEMENT EXTÉ¬
RIEUR : CRÉANCES EXTÉRIEURES BANCAIRES
ET CRÉANCES EXTÉRIEURES NON BANCAIRES
LIÉES AU COMMMERCE, VENTILÉES PAR PAYS
ET TERRITOIRE EMPRUNTEUR

Abonnement annuel : 500 FF ou $EU1 10

INDICATEURS AVANCÉS ET ENQUÊTES DE

CONJONCTURE

Abonnement annuel : 5 000 FF ou $EU1 100

PRINCIPAUX INDICATEURS DE LA SCIENCE ET

DE LA TECHNOLOGIE

Abonnement annuel : 500 FF ou SEU1 10

De nombreux fichiers statistiques existent aussi sur

bande magnétique pour utilisation sur des ordinateurs
centraux.

Pour plus d'informations, contacter :

les Centres de publications et d'information de l'OCDE

à Washington, Tokyo ou Bonn
ou

le Service des publications

Unité des services à la clientèle, OCDE, Paris

Des vacances d'emploi pourront se dégager
dans les domaines suivants :

Administration publique

Balance des paiements
Comptes nationaux
Economie agricole
Economie du développement
Economie de l'énergie
Economie de l'industrie

Economie du travail

Economie monétaire

Econométrie

Etudes urbaines

Fiscalité

Ingénierie nucléaire
Macro-économie

Physique nucléaire
Politique de l'éducation
Affaires sociales

Statistiques
Informatique

Qualifications requises :

diplôme universitaire pertinent, expérience
professionnelle de deux ou trois ans mini¬
mum, excellente connaissance d'une des

deux langues officielles de l'Organisation (an¬
glais et français) et aptitude à bien rédiger
dans cette langue ; bonne connaissance de
l'autre.

Engagement initial :
deux ou trois ans.

Traitement annuel de base :

à partir de FF 224 600 ou FF 263 100 (admi¬
nistrateur) et de FF 307 400 (administrateur
principal), à quoi s'ajoutent des allocations
selon la situation de famille et le lieu de

recrutement.

Les postes sont ouverts aux candidats des
deux sexes ressortissants des pays membres
del'XDE.

Les candidatures en anglais ou en français
(contenant un curriculum vitas) doivent être
envoyées, avec la mention « OBS » à :

Division du personnel OCDE
2, rue André-Pascal

75775 PARIS CEDEX 16

FRANCE
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Perspectives de l'emploi de l'OCDE
Editorial

VERS

UNE SOCIÉTÉ ACTIVE

«Tous actifs dans la société de demain», tel était

l'objectif général développé dans l'éditorial des Perspec¬
tives de l'emploi de 19871. Devant l'existence d'une
forte demande latente de travail qui, dans de nombreux
pays, n'est pas pleinement prise en compte dans les
mesures classiques du chômage, l'OCDE concluait que
des initiatives et des politiques résolues devraient être
mises en Suvre afin de promouvoir un équilibre accep¬
table à l'avenir entre l'offre et la demande de main-

d'auvre.

Durant l'année qui vient de s'écouler, il s'est produit
des phénomènes importants qui permettent d'appré¬
hender de façon plus fine et peut-être plus optimiste le
problème et les solutions qui pourraient y être appor¬
tées. L'emploi a continué de progresser, non seulement
aux Etats-Unis et au Japon, mais aussi dans certaines
régions d'Europe et en Australie. En revanche, le
chômage n'a que faiblement reculé : en restant à un
niveau élevé, il représente une mauvaise utilisation des

ressources humaines disponibles et, chose plus grave
encore, il frappe plus particulièrement certains groupes
de la société qui risquent de ne pas pouvoir profiter des
bienfaits de la reprise de la croissance et de la prospérité,
à moins que de nouvelles politiques ne soient mises en
:uvre en vue de leur redonner un rôle actif. Comme le

signalaient les Perspectives économiques de l'OCDE2 de
juin 1988, l'élimination des contraintes qui pèsent sur
les marchés du travail et l'amélioration de leur capacité
d'adaptation contribueraient au renforcement de la
croissance et de l'emploi. L'objectif de cet editorial3 est
donc d'examiner, à la lumière de la situation de l'emploi
actuelle et prévisible, les mesures concrètes qui peuvent
être ou sont en train d'être prises dans le cadre des
politiques du marché du travail pour faire progresser
l'emploi. Ces mesures consistent notamment à amé¬
liorer l'aptitude à l'emploi de l'ensemble des travailleurs
et de certains groupes et à faciliter le processus de
création nette d'emplois.

Evolution récente

et perspectives

La modération persistante des sa¬
laires a tempéré les pressions inflation¬
nistes et, par là même, contribué à la
poursuite de la reprise en cours qui a
démarré en 1 983 et qui est aujourd'hui
la plus longue qui ait été enregistrée
depuis la deuxième guerre mondiale.
Bien que l'inflation des prix à la con

sommation ait quelque peu repris l'an
passé et risque de réapparaître dans
certains pays, on ne s'attend pas à une
hausse générale. La rentabilité a con¬
tinué de s'améliorer, notamment en

Europe. Dans ce contexte, la crois¬
sance de l'emploi observée dans la
zone OCDE depuis 1983 atteint les
niveaux les meilleurs qui aient jamais
été enregistrés dans le passé. Cepen¬
dant les progrès sont inégaux : la
croissance de l'emploi a été la plus

forte en Amérique du Nord et en
Australie.

Le chômage se situe aujourd'hui un
peu en dessous du niveau qui paraissait
probable un an auparavant : dans plu-

1. Los éditions de l'OCDE. Paris, 1987.

2. Les éditions de l'OCDE, Paris, juin 1 988 : voir
aussi, L'Observateur de l'OCDE, N° 1 53, août/sep¬
tembre 1 988.

3. Perspectives de l'emploi. Les éditions de
l'OCDE, Paris, 1988.
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sieurs pays européens, il est inférieur
d'au moins un point de pourcentage
aux projections présentées dans les
Perspectives de l'emploi de l'année
dernière. Parmi les facteurs qui ont
contribué à cette amélioration, on peut
citer la fermeté de l'investissement

productif, le dynamisme de la consom¬
mation et, dans certains pays, les
mesures spéciales de lutte contre le
chômage. En 1 989, on s'attend que le
chômage continue de régresser en
Amérique du Nord, alors qu'un retour
aux taux de 1 986 semble probable au
Japon et en Europe, de sorte que le
taux de chômage pour l'ensemble de la
zone OCDE ne varierait guère, voire pas
du tout. Par conséquent, alors que le
taux de chômage en Amérique du Nord
restera faible par rapport aux taux
enregistrés durant la précédente dé¬
cennie, le taux moyen pour les autres
régions de l'OCDE aura subi très peu de
changements depuis 1 983.

Ce qui est un peu déconcertant pour
de nombreux pays européens, c'est
que la stabilité relative du chômage
observée depuis 1 983 est allée de pair
avec des augmentations souvent sub¬
stantielles du nombre des vacances

d'emploi enregistrées par les services
de l'emploi. Dans certains cas, une
progression des vacances d'emploi
recensées peut refléter les efforts
déployés par les services de l'emploi
pour s'attirer la clientèle des em¬

ployeurs. Mais une autre explication
moins rassurante est que les chômeurs
ne semblent pas avoir les compétences
voulues pour occuper les emplois dis¬
ponibles. Par ailleurs, d'après les indi¬
cations fournies par les employeurs, de
véritables pénuries de main-d'uuvre
sont réapparues dans certains pays
membres depuis 1 984, encore que,
sauf en Suède et en Norvège, elles
n'aient pas le même caractère de
gravité qu'au sommet de la conjonc¬
ture, en 1 979-80. Ces évolutions don¬

nent à penser que le problème de
l'inadéquation entre les qualifications

des chômeurs et les qualifications exi¬
gées pour les emplois disponibles s'est
aggravé.

Grandes lignes
d'une politique

visant à réduire le chômage

Les principales incidences du chô¬
mage élevé sur les budgets publics ont
pris dans de nombreux pays la forme
d'un accroissement des dépenses con¬
sacrées à la garantie de revenu. Cepen¬
dant, les versements au titre de la

garantie de revenu qui certes revêtent
souvent une importance vitale, ne
constituent pas en soi une solution :
pour les personnes d'âge actif dans les
sociétés de l'OCDE, la seule façon de
s'assurer un revenu stable et suffisant,
c'est d'exercer une activité rémunérée.

Si le but de l'action gouvernementale
est d'aider les individus à se procurer
un revenu adéquat et aussi, dans toute
la mesure du possible, à jouer un rôle
utile dans la société, il semblerait
nécessaire de concevoir de nouvelles

formules associant travail et protection
sociale afin que l'action menée soit
bénéfique pour un grand nombre des
personnes menacées. Les efforts à
entreprendre pour y parvenir ont été
examinés par les ministres des affaires
sociales des pays de l'OCDE lors de
leur réunion de juillet dernier. Les
ministres ont estimé qu' une telle
révision des priorités qui s'est déjà
amorcée nécessitera une coordina¬

tion plus étroite et plus active de la
politique sociale et des mesures rela¬
tives au marché du travail, à l'ensei¬

gnement et à la formation. Il faudra
aussi tenir compte de l'importance
d'incitations au travail appro¬
priées4. Les systèmes de garantie de
revenu institués dans les pays de
l'OCDE n'étaient en général guère
conçus que pour apporter un soutien

aux personnes se trouvant sans emploi

pendant des périodes censées être
brèves. La forme que ces systèmes
revêtent aujourd'hui reflète évidem¬
ment en partie les caractéristiques du
marché du travail et le climat social

d'une époque révolue. Même si on les
juge en fonction de leur raison d'être,
on ne voit pas toujours clairement la
différence entre certaines politiques de
garantie de revenu en faveur des inac¬
tifs et celles qui s'adressent aux chô¬
meurs. Cette confusion s'observe aussi

parfois dans la structure des pro¬

grammes visant la main-d'ruvre. Plus
le chômage persiste, en particulier le
chômage de longue durée, et plus il est
clair qu'on a besoin d'un nouveau cadre
de réflexion. Tout en continuant de

porter l'attention voulue à la sécurité
de revenu, la réflexion menée dans un
tel cadre devra se concentrer sur

l'amélioration de l'aptitude à l'em¬
ploi.

Ce qu'il importe de faire d'une
manière générale pour améliorer l'apti¬
tude à l'emploi, c'est de développer
l'enseignement et la formation en
faveur des chômeurs, mais aussi en fait

de bon nombre des travailleurs ayant
un emploi. Dans de nombreux pays,
ceux qui réfléchissent à l'action gou¬
vernementale ont redécouvert l'impor¬
tance du capital humain comme prin¬
cipal déterminant des performances de
l'économie, d'où une place plus large
faite à l'enseignement et à la forma¬
tion. Dans certains pays, les systèmes
d'enseignement sont peu à peu moder¬
nisés et, sur le marché du travail, les

ressources sont réorientées des pro¬
grammes d'emploi temporaire vers les
programmes en faveur de la reconver¬
sion des chômeurs. Plusieurs pays ont
entrepris d'ajuster leurs mesures
d'aide pour éviter qu'elles n'aient un
effet dissuasif sur l'emploi ou pour
inciter les chômeurs à suivre un ensei¬

gnement et une formation.

4. L'avenir de la protection sociale. Les éditions
de l'OCDE, Paris, à paraître automne 1988.
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Le rôle de premier plan qu'une main-
d'nuvre ayant un bon niveau d'instruc¬
tion et de formation est appelée à jouer
dans le contexte du changement éco¬
nomique et technique a été le thème
principal de la conférence intergouver¬
nementale de l'OCDE sur la formation

et l'économie dans une société en

mutation qui s'est tenue à Paris, en
mars 1988, et durant laquelle les
ministres et les représentants des gou¬
vernements ont examiné avec les

employeurs et les syndicalistes com¬
ment l'enseignement et la formation
pourraient favoriser davantage le pro¬
grès économique et, en particulier,
contribuer à atténuer les pénuries de
personnel qualifié. Il a été reconnu que,
vu le coût élevé de l'échec scolaire sur

le plan de l'emploi, les écoles doivent
s'attacher à éviter les mauvais résul¬

tats scolaires. Les participants à la
conférence ont estimé aussi que la
formation est un aspect de plus en plus
indispensable de l'emploi et que, par
conséquent, les employeurs doivent
assumer une plus large responsabilité
en la matière, même si dans la forma¬

tion des travailleurs déjà au chômage
l'intervention des pouvoirs publics
demeure primordiale. Dans les deux
cas, une action concertée associant les

pouvoirs publics, nationaux et locaux,
et les partenaires sociaux est indispen¬
sable.

Toutefois, ce ne sont pas seulement
les qualifications et les compétences
des travailleurs (c'est-à-dire leur apti¬
tude à l'emploi) qui influent sur leurs
perspectives d'emploi : celles-ci dé¬
pendent tout autant des efforts que
déploient les employeurs pour revita¬
liser des activités existantes et surtout

pour en créer de nouvelles. Une poli¬
tique globale de l'emploi doit donc
nécessairement agir sur ces deux
fronts.

Le processus par lequel ces progrès
au niveau essentiellement micro-éco¬

nomique peuvent contribuer à faire
progresser l'emploi total revêt une

grande importance. En se plaçant dans
une perspective macro-économique
trop étroite, on risque d'aboutir à la
conclusion pessimiste que la politique
du marché du travail ne peut avoir
aucun effet sur le niveau global d'em¬
ploi. Celui-ci, pense-t-on, dépend de la
production qui dépend elle-même de la
demande globale, laquelle ne dépend
que de facteurs macro-économiques
comme les taux d'imposition et les
taux d'intérêt, la propension à
l'épargne et le chiffre des exporta¬
tions.

En revanche, si l'on se place dans
une perspective plus large, on s'aper¬
çoit qu'un bon fonctionnement au
niveau micro-économique peut
accroître la demande globale. Si la
main-d'iuvre acquiert un plus haut
niveau de qualification, si les entre¬
prises parviennent avec plus d'effica¬
cité à créer des activités nouvelles

rentables, si la politique de la concur¬

rence joue un rôle plus actif et si les
employeurs et les salariés potentiels
trouvent un encouragement dans la
conviction que leurs efforts en faveur

de l'emploi porteront leurs fruits, on
verra s'améliorer la qualité de la pro¬
duction et la productivité et reculer
l'inflation, ce qui aura pour effet
d'accroître les revenus réels et du

même coup de faire progresser la
demande intérieure réelle. Par le jeu de
ces mécanismes, les effets micro-éco¬

nomiques directs des mesures en
faveur de l'emploi peuvent se réper¬
cuter au niveau macro-économique.
Quel que soit le pays, un accroisse¬
ment de la demande de biens d'expor¬
tation et un fléchissement de la

demande de biens d'importation ren¬
forceront ces effets d'ensemble.

L'influence de ces facteurs micro¬

économiques sur la demande revêt une
grande importance à moyen terme. Il
est assez largement reconnu
aujourd'hui que les moyens d'action au
niveau macro-économique - c'est-à-
dire la politique budgétaire et la poli

tique monétaire ne peuvent être effi¬
caces que dans un cadre étroitement
circonscrit. Les politiques expansion¬
nistes impliquent le risque de pressions
inflationnistes qui peuvent se mani¬
fester parfois par un déficit de la
balance des paiements et par une chute
des taux de change, ce qui déclenche
très fréquemment une récession et va à
rencontre des buts visés. Une politique
macro-économique optimale peut
donc, dans la meilleure des hypothè¬
ses, suivre une voie étroite entre les

écueils que constituent une expansion
et une contraction excessives : c'est la

micro-économie qui fixe le seuil à ne
pas dépasser par l'expansion. L'expé¬
rience a montré que les contraintes
exercées au niveau micro-économique
ont souvent été assez rigoureuses et
ont en fait déterminé le niveau effectif

de l'emploi à moyen terme.

Nécessité

de cibler l'action

gouvernementale

L'une des principales conclusions
d'un rapport de synthèse de l'OCDE
sur l'évaluation des programmes rela¬
tifs au marché du travail qui doit
paraître prochainement est qu'étant
donné la diversité des individus, des

professions ou des régions, toute série
de mesures visant à accroître l'aptitude
à l'emploi doit avoir pour objectif
essentiel de répondre aux besoins des
individus. Il est certes impossible de
concevoir des politiques d'enseigne¬
ment et de formation qui permettent de
satisfaire les besoins de chaque indi¬
vidu, mais il pourrait être très bénéfique
de s'intéresser au moins à ceux des

personnes qui appartiennent à de
grands groupes. Le meilleur moyen de
bien cibler l'action gouvernementale
est de procéder comme on le fait par
exemple dans le cadre de la stratégie
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en faveur de l'emploi au Canada en
ayant une bonne connaissance des
principaux segments des marchés du
travail et en recherchant des solutions

locales à des problèmes locaux, c'est-
à-dire en concevant des choix et des

mesures adaptés aux besoins locaux et
individuels.

Les jeunes

Les précédentes Perspectives de
l'emploi ont souligné « la nécessité de
concevoir des politiques d'enseigne¬
ment et de formation susceptibles de
permettre aux jeunes d'acquérir une
instruction générale solide et large et
[de] posséder les aptitudes et les
connaissances de base essentielles

pour pouvoir développer leurs compé¬
tences dans un domaine professionnel
précis »5. De fait, ces dernières années,
de nombreux pays de l'OCDE ont
concentré des ressources qui sont
rares sur les jeunes. On peut en voir les
effets dans la récente baisse du chô¬

mage des jeunes par rapport au chô¬
mage total qui a été observée dans
tous les grands pays à l'exception du
Japon où le chômage des jeunes n'a
jamais été important. Les autres fac¬
teurs ayant contribué à ce recul du
chômage des jeunes sont la diminution
des effectifs de jeunes arrivant sur le
marché du travail ainsi que, sans
doute, dans certains pays, le niveau
comparativement moins élevé des

salaires perçus par les jeunes.
Les structures d'activité des jeunes

sont, semble-t-il, en train de se modi¬

fier, ceux-ci faisant plus souvent des
études tout en travaillant. C'est proba¬
blement là une situation de nature à

faciliter le passage des jeunes au
monde du travail. Toutefois, une inté¬

gration plus poussée de l'activité pro¬
fessionnelle et des études nécessitera

des systèmes d'enseignement plus
souples. Il faudra que ceux-ci offrent
davantage de possibilités en matière

d'enseignement à temps partiel et
permettent d'instaurer des liens plus
étroits entre les établissements d'en¬

seignement et les institutions du
marché du travail. Les systèmes com¬
binés d'enseignement professionnel
mis en place en Allemagne, en Autriche
et en Suisse pourraient, à bien des
égards, servir de modèles. Ces efforts
devront être complétés par une res¬
tructuration durable des possibilités
d'emploi, en particulier dans le sens
d'un assouplissement du temps de
travail, y compris par le travail à temps
partiel.

Toutefois ces évolutions n'auront

pas directement des effets bénéfiques
sur les jeunes qui ont quitté l'école sans
avoir vraiment acquis de titres ou de
qualifications, qui appartiennent à des
minorités ou qui vivent dans des
régions économiquement en déclin, ne
font pas partie des effectifs stables ou

n'ont que des liens ténus avec l'emploi.
Parmi ces jeunes, on trouve certains
des plus défavorisés qui sont particu¬
lièrement vulnérables face au chô¬

mage, non seulement tant qu'ils sont

jeunes mais aussi plus tard. Il faudrait
donc prendre des mesures spéciales en
faveur de ce groupe, non seulement en
engageant des programmes sur le
marché du travail, mais aussi en s'ef-

forçant de permettre à ces jeunes
d'acquérir les qualifications de base qui
leur seront utiles pour trouver un
emploi.

Les travailleurs âgés

Le taux d'activité des travailleurs

âgés, en particulier des hommes, est
presque partout orienté à la baisse

depuis longtemps. Cette tendance
semble être allée de pair avec le déve¬
loppement des régimes de pensions
publics et privés : le coût relatif du
retrait de la vie active ayant diminué, la
retraite serait devenue plus attrayante.
Cependant, pour apprécier la baisse

des taux d'activité, il faut tenir compte
de la fréquence relativement élevée du

chômage de longue durée chez les
travailleurs âgés et du fait que de
nombreux travailleurs âgés, au chô¬
mage depuis longtemps, se retirent de
la vie active sans doute par décourage¬
ment, faute d'avoir retrouvé un emploi
après plusieurs mois de recherche.

L'abaissement de l'âge moyen de la
retraite doit cependant être évalué
dans le contexte du vieillissement de la

population qui s'observe dans toute la
zone OCDE et qui tend à réduire le
nombre des cotisants actifs aux

régimes de sécurité sociale tout en
augmentant le nombre des titulaires de

pensions. Un relèvement de l'âge de la
retraite, contribuerait à atténuer en

partie les pressions financières prévisi¬
bles inhérentes à cette évolution démo¬

graphique et serait probablement bien
accueilli par certains travailleurs âgés.
Si l'on veut faire reculer l'âge moyen de
la retraite, il faudra presque certaine¬
ment laisser une plus grande latitude à
l'individu en la matière. Pour atteindre

cet objectif, il faudra aussi introduire

des changements d'ordre économique
et social, notamment un élargissement
des possibilités de formation, un amé¬
nagement plus souple du temps de
travail et une appréciation différente de
la contribution que les personnes âgées

en particulier les plus jeunes d'entre
elles peuvent apporter et apportent
effectivement à la collectivité.

Les nouvelles technologies conti¬
nuent de modifier les méthodes et

l'organisation du travail. Peu de travail¬
leurs peuvent espérer rester dans une

structure d'emploi fixe tout au long de
leur vie active. Certains seront con¬

traints par un changement soudain de
donner une nouvelle orientation à leur

carrière en plein milieu de leur vie
active. On trouve de nombreux exem¬

ples, dans les pays de l'OCDE -en

5. Perspectives de l'emploi. Les éditions de
l'OCDE, Paris 1987, p. 14.
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particulier au Japon d'entreprises qui
offrent des emplois stables tout en
opérant des restructurations rapides,
en s' employant pendant tout le pro¬
cessus à recycler et redéployer leurs
salariés. Ces stratégies constituent un
modèle prometteur, mais elles présen¬
tent aussi des inconvénients pour les
travailleurs âgés. La progressivité des
barèmes de salaires est nécessaire

pour retenir et motiver les travailleurs,

mais elle implique une politique de
retraite obligatoire pour contenir les
coûts liés à l'emploi de travailleurs
âgés dont les salaires peuvent excéder
la productivité. Il y a interaction entre
les politiques de personnel des entre¬

prises et les politiques de protection
sociale des pouvoirs publics, et cha¬
cune des parties aura une politique
d'autant meilleure qu'elle tiendra
compte des deux aspects de la situa¬
tion.

Les travailleurs victimes

de suppressions d'emplois

En cas de restructuration, les

employeurs essaient parfois d'offrir
d'autres emplois aux travailleurs tou¬
chés afin d'éviter des licenciements.

Mais, dans d'autres cas, les travailleurs

victimes de suppressions d'emplois ne
perçoivent pour ainsi dire pas d'aide
autre que financière, sous forme d'in¬
demnités pour perte d'emploi, d'allo¬
cations de chômage ou de pensions ;
ifs sont donc nombreux à se retrouver

en chômage de longue durée ou à se
retirer de la vie active, alors même

qu'ils souhaiteraient travailler et qu'ils
en sont capables. Presque tous les
pays de l'OCDE ont des programmes
d'action sur le marché du travail des¬

tinés à aider les travailleurs victimes de

suppressions d'emplois à retrouver du
travail ; il peut s'agir de services de
placement, de conseil et de formation,
mais les efforts entrepris varient beau¬
coup dans leur ampleur et leur nature.

Le dispositif administratif doit être
extrêmement souple car les services
permanents existant dans une localité

donnée suffisent rarement pour faire
face à des suppressions d'emplois
massives. L'administration doit pou¬
voir s'appuyer sur des responsables
locaux compétents, prêts à établir des
contacts avec les pouvoirs publics, les
employeurs et les organismes locaux,
et capables de prendre des initiatives
en matière de formation et d'orienta¬

tion et notamment de mettre en place,
selon les besoins, des services d'orien¬
tation et d'aide à la réinstallation des

travailleurs.

Les travailleurs d'âge mûr et les
travailleurs âgés qui se trouvent privés
de l'emploi qu'ils occupaient depuis
longtemps risquent particulièrement
de perdre leur place sur le marché du
travail. Les travailleurs âgés constitue¬
ront une fraction de plus en plus large
de la population active. Il est donc très

important d'éviter qu'une forte propor¬
tion des effectifs de ces tranches d'âge
ne soit poussée vers un chômage de
longue durée ou vers un retrait de la vie
active par découragement. Une fois
que ces travailleurs ont perdu contact
avec le marché ordinaire du travail, il

leur devient très difficile d'y revenir.
Toute évolution de grande ampleur
dans ce sens accentuerait les pressions
budgétaires qui s'exerceront probable¬
ment au début du siècle prochain sur
les structures de la protection so¬
ciale.

Les femmes

Les femmes ont toujours été forte¬
ment représentées dans ce qu'il est
convenu d'appeler le marché secon¬
daire du travail. Cependant, au cours
des vingt dernières années, la part des
femmes dans l'emploi total a aug¬
menté rapidement et les femmes ont
accédé à presque toutes les profes¬
sions, y compris aux niveaux les plus

élevés. L'écart des gains horaires entre
les hommes et les femmes s'est consi¬

dérablement rétréci et, de fait, dans

certains pays il semble s'être réduit de
moitié. Dans les pays où les taux
d'activité féminine sont les plus élevés,
les jeunes femmes de la génération
actuelle ne se retireront vraisemblable¬

ment de la vie professionnelle que pour
de brèves périodes durant leur vie
active, et auront ainsi de meilleures

chances d'accumuler des compéten¬
ces. Si l'entrée des femmes mariées

dans la vie active a parfois évincé de
l'emploi des travailleurs jeunes6, dans
l'ensemble ce phénomène a probable¬
ment été compensé par les effets
multiplicateurs de l'activité féminine

en particulier par l'apparition d'une
demande de services de la part des
familles, notamment en matière de

garde d'enfants et d'aide pour les
tâches ménagères. En outre, la contri¬
bution des femmes chefs d'entreprise à
la création d'emplois ne doit pas être
oubliée, même si elle représente une
faible partie du total.

Malgré ces progrès, il est certain que
la contribution des femmes à la vie

économique n'a pas toute l'ampleur
qu'elle pourrait avoir. Le risque est plus

grand pour les femmes que pour les
hommes d'être au chômage ou de faire
partie des travailleurs découragés. Les
femmes même jeunes sont encore
concentrées dans un petit nombre de
professions, et dans chaque profession
elles occupent des postes de niveau
assez bas. Même si leur situation

s'améliore dans de nombreux pays, les
femmes continuent d'être surreprésen¬
tées dans les formes d'emploi pré¬
caires et au bas de l'échelle des rému¬

nérations. L'une des raisons fonda¬

mentales de cet état de choses est que,
malgré les progrès accomplis, bien
souvent la carrière des femmes

n'évolue pas selon le processus con-

6. Perspectives de l'emploi. Les éditions de
l'OCDE, Paris, 1986, chapitre 5.
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tinu d'emploi à plein temps susceptible
de leur permettre d'acquérir l'expé¬
rience nécessaire pour accéder aux
professions les plus qualifiées et, dans
ces professions, aux postes les plus en
vue. Cela tient en partie au fait que les
années où les enfants demandent le

plus d'attention coïncident, pour les
femmes, avec les années essentielles

pour construire une carrière.
Les pouvoirs publics peuvent contri¬

buer à résoudre ces difficultés structu¬

relles dans l'emploi des femmes ; un
élément important de leur action con¬
siste à assurer aux familles des services

adéquats de garde d'enfants. La flexi¬
bilité peut aussi être favorisée parfois
à peu de frais par un réaménagement
des rythmes scolaires, des change¬

ments dans l'organisation du travail,
des horaires de travail souples et des
formes appropriées de protection
sociale. Les pays qui agissent le plus
résolument dans ce sens ont souvent

des taux d'activité féminine supérieurs
à la moyenne (c'est le cas en Suède) ou
des taux d'emploi à plein temps relati¬
vement élevés chez les femmes (c'est

le cas en France) ; mais la fiscalité peut
aussi peser pour beaucoup dans la
décision des femmes d'exercer une

activité professionnelle.
Dans une plus large perspective, ce

qui est en jeu ce sont les choix sur toute
la durée d'une vie. Pour que les femmes
fassent partie intégrante de la société
active, il faut qu'un éventail d'options
leur soit offert. Cela signifie notam¬
ment qu'elles doivent pouvoir choisir
entre travailler et rester à la maison

pour élever leurs enfants, ou choisir de

conjuguer les deux avec d'autres acti¬
vités constructives. Offrir aux femmes

davantage de flexibilité, c'est offrir la
même flexibilité aux hommes, et en ce

qui concerne les hommes, la flexibilité
peut passer par une redistribution du
temps entre l'éducation des enfants,
un emploi rémunéré et d'autres acti¬
vités choisies.

Indépendamment des mesures à

prendre pour s'attaquer aux con¬
traintes structurelles qui empêchent
les femmes de participer pleinement à
la vie active, les pouvoirs publics
devront peut-être aussi combattre la
discrimination explicite qui s'exerce à
rencontre des femmes dans le

domaine de l'emploi. Les politiques en
faveur de l'égalité des rémunérations
ont effectivement permis d'élever le
niveau relatif des rémunérations fémi¬

nines. En outre, les mesures positives
en faveur des femmes semblent avoir

contribué, dans une certaine mesure, à

atténuer la discrimination systéma¬
tique dont les femmes sont victimes

dans le domaine de l'emploi.

Les familles mono-parentales

Dans les pays de l'OCDE, un nombre
croissant d'enfants ne sont élevés que
par un parent - généralement leur
mère. Les familles dont le chef est une

femme ont souvent un faible revenu qui

s'explique en partie par l'absence du
père (et de ses ressources), dans bien
des cas par le faible niveau des gains
féminins et par les difficultés considé¬
rables qu'ont les femmes à concilier un
travail rémunéré et leurs obligations
familiales.

Faute de gains suffisants ou d'une
aide financière adéquate du parent
absent, la mère isolée n'a parfois
d'autre choix que de compter sur les
programmes sociaux. Or, les pro¬
grammes de garantie de revenu mis en
place par les pouvoirs publics n'offrent
souvent que des prestations relative¬
ment faibles et découragent tout effort
réel d'indépendance financière. Cer¬
tains programmes publics prévoient le
versement de prestations réduites
lorsqu'une mère perçoit des gains ou
un revenu du parent absent. De ce fait,
une mère isolée n'a parfois guère
intérêt à travailler (ou à percevoir une
pension alimentaire pour enfants) à
moins que ses gains ne dépassent

largement les prestations auxquelles
elle a droit et ne lui permettent d'élever
ses enfants et d'assumer les coûts liés

à une activité professionnelle. L'aide
publique peut donc prendre de nom¬
breuses mères isolées au piège de la
dépendance.

Par conséquent, ce serait peut-être
pratiquer une politique sociale non
seulement judicieuse, mais aussi ren¬
table à long terme que de s'attacher à
prévenir la vulnérabilité sur le plan
économique. Pour les personnes qui se
retrouvent seules pour élever leurs
enfants en souffrant déjà de handicaps

faible niveau d'instruction, insuffi¬
sance, voire absence de qualifications
permettant d'obtenir un emploi, expé¬
rience professionnelle antérieure li¬

mitée ou nulle et, partant, faible espoir
de subvenir aux besoins d'une famille

il faudra sans doute investir davantage
dans une action destinée à accroître

leur capacité de gains. Il sera peut-être
nécessaire d'intégrer la garantie de
revenu offerte par l'Etat (éventuelle¬
ment en tant que dispositif transitoire)
à une aide directe liée à l'emploi.
Celle-ci pourrait prendre la forme de
conseils, d'un enseignement et d'une
formation (y compris d'une formation
aux techniques de recherche d'emploi
proprement dites) et pourrait même
comporter la garantie d'un emploi dans
le secteur public si d'autres efforts
n'ont pas permis de créer des
emplois.

Les chômeurs de longue durée

Bien que des données récentes
témoignent d'un recul sensible du chô¬
mage de longue durée au Royaume-Uni
et en Belgique, en général ce phéno¬
mène continue de poser un problème
grave sur le marché du travail, particu¬
lièrement dans un certain nombre de

pays européens. L'analyse des don¬
nées concernant les flux d'entrée et de

sortie sur le marché du travail confirme
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que plus un groupe a été au chômage
pendant longtemps, plus les flux de
sortie du chômage sont rares. Le piège
dans lequel les chômeurs de longue
durée se trouvent pris et dont les
mécanismes sont le manque d'expé¬
rience professionnelle, la dégradation
du capital humain et la perte de contact
avec le marché du travail est inquié¬
tant aussi bien pour les individus
mêmes qui sont touchés que pour la
société dans son ensemble en raison

du gaspillage de capacités productives
que cela représente. Récemment, plu¬
sieurs pays comme la Belgique, la
France, les Pays-Bas et le Royaume-
Uni ont pris d'importantes initiatives à
cet égard. Les actions engagées sont
en gros de trois types : conseils pour
une meilleure recherche d'emploi, for¬
mation et emplois directs, subventions

salariales. Cependant, ce serait gas¬
piller ces efforts que de réagir au
chômage uniquement lorsqu'il dure
longtemps : il faut aussi s'attacher à
redonner un emploi aux chômeurs
récents avant qu'ils ne viennent grossir
les rangs des chômeurs de longue
durée. Cela suppose de prendre des
mesures préventives qui interviennent
à des stades critiques du cycle du
chômage. Mais il n'est pas toujours
facile d'identifier les travailleurs les

plus menacés, surtout lorsque le taux
global de chômage est élevé.

En outre, le problème dépasse
même les chômeurs de longue durée,
au sens classique du terme. Parmi les

chômeurs de longue durée qui sortent
effectivement du chômage, une pro¬
portion non négligeable, surtout parmi
les travailleurs âgés, se retire de la vie
active. Par conséquent, plus particuliè¬
rement dans ce groupe, les retraits de
la vie active ont parfois, pour une large
part, un caractère involontaire, de
sorte que les programmes axés seule¬
ment sur les personnes qui sont mani¬
festement des chômeurs de longue
durée, éludent une partie du pro¬
blème.

Même dans les pays où le chômage
de longue durée ne paraît pas très
répandu, les données limitées dont on
dispose tendent à montrer que le chô¬
mage frappe en général plus particuliè¬
rement un groupe relativement res¬
treint de travailleurs parmi lesquels de
nombreuses personnes connaissent
des périodes de chômage multiples, de
plus courte durée, entrecoupées de
périodes d'inactivité ou d'emploi. Des
politiques assez différentes sont né¬
cessaires pour faire face à ces situa¬
tions dont les causes diffèrent.

Lorsqu'un chômeur de longue durée
parvient à trouver un emploi, le type
d'emploi offert n'est pas sans consé¬
quence. Il s'agit apparemment, dans
des proportions anormalement éle¬
vées, d'emplois temporaires ou à
temps partiel. Bien que ces emplois
puissent servir de tremplin pour passer
à un emploi plus stable, leurs titulaires
risquent aussi davantage de connaître
de nouvelles périodes de chômage. Il
peut donc être aussi nécessaire de
venir en aide aux travailleurs qui occu¬

pent un emploi précaire que de secourir
les chômeurs.

Mesures

destinées à favoriser

le processus
de création d'emplois

Nous avons souligné la nécessité
d'améliorer l'aptitude à l'emploi de
nombreux travailleurs si l'on veut faire

reculer le chômage, et de prendre à
cette fin un ensemble de mesures

ciblées. Mais, tout en étant nécessai¬

res, ces mesures risquent de ne pas
être suffisantes ; le chômage est impu¬
table non seulement au fait que les
travailleurs n'ont pas les compétences
voulues, mais aussi à l'absence de

structures appropriées permettant
d'employer utilement les compétences
existantes. Dans certains pays, les

services publics de l'emploi seront
peut-être appelés à redoubler d'ef¬
forts. Submergés au début par
l'énorme vague de chômage, nombre
de ces services ont réagi en concen¬
trant leur action sur la gestion des
dispositifs de garantie de revenu. Ils
devront peut-être maintenant s'inté¬
resser davantage au problème de
l'adéquation entre les compétences et
l'enthousiasme de chaque demandeur

d'emploi et le contenu des emplois
offerts et les besoins de chaque
employeur qui s'adresse à eux.

Cependant, une entreprise, quelle
qu'elle soit, ne constitue pas simple¬

ment la somme des qualifications et
des compétences de ses salariés ; elle
dépend aussi des liens entre les indivi¬
dus, de l'expérience collective ainsi que
des modes d'organisation et de plani¬
fication du travail permettant à ses
effectifs d'être plus productifs collecti¬
vement qu'ils ne pourraient l'être indi¬
viduellement. Dans les sociétés moder¬

nes, l'accroissement de la productivité
est le principal moyen de maintenir et
d'élever le niveau général de prospérité
économique et la condition indispen¬
sable pour trouver les ressources
nécessaires au financement de salaires

réels plus élevés et d'investissements
plus importants et générateurs d'em¬
plois. Ce sont peut-être avant tout les
technologies nouvelles qui offrent la
perspective d'améliorer la productivité,
comme cela est souhaitable. Toutefois,

une innovation ne pourra être large¬
ment diffusée que si les gains poten¬
tiels de productivité qu'elle laisse
espérer se concrétisent, et pour l'intro¬
duire avec succès, il faudra souvent

apporter des modifications apprécia¬
bles à l'organisation et aux méthodes
de travail.

En accélérant la mise en commun

des informations et l'application des
décisions, les technologies nouvelles
permettent d'intégrer, au niveau de
l'entreprise, des fonctions jusqu'alors
distinctes. Cette intégration des fonc-
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tions qui suppose une participation
plus active et une plus grande respon¬
sabilité de la part des travailleurs ainsi
qu'un allégement des structures hiérar¬
chiques, se fait le mieux lorsque le
patronat et les travailleurs ainsi que
leurs représentants engagent rapide¬
ment des pourparlers au niveau de
l'entreprise. Il faut revaloriser les

emplois et en élargir la définition, et en
même temps former une main-d'Buvre
polyvalente pour qu'elle puisse
assumer les responsabilités découlant
des aménagements intervenus dans
l'organisation du travail. En coopérant
pour veiller à ce que leurs activités se
complètent, les entreprises et les éta¬
blissements publics de formation peu¬
vent contribuer pour beaucoup à
assurer avec succès la diffusion et

l'intégration des technologies nou¬
velles.

L'interdépendance entre la flexibilité
du marché du travail et la capacité de
l'économie de faire face au progrès
technique et de s'adapter aux techno¬
logies nouvelles est une question qui a
été mise en lumière dans deux rapports
publiés récemment par l'OCDE. Il s'agit
du rapport d'un groupe d'experts de
haut niveau présidé par le professeur
Ralf Dahrendorf, intitulé La flexibilité

du marché du travail et paru en 1 9867,
et du rapport du groupe d'experts
présidé par Ulf Sundqvist intitulé Nou¬
velles technologies : une stratégie
socio-économique pour les années 908
et paru récemment. Le rapport Dahren¬
dorf qui examine les moyens
d'accroître la flexibilité du marché du

travail dans toute la zone OCDE, est

inspiré en partie par la conviction qu'un
marché du travail plus souple est un
marché où un plus grand nombre de
personnes ont la possibilité d'exercer

un emploi. Le rapport Sundqvist, qui
voit dans le progrès technologique un
processus social , signale qu'il faut
procéder à diverses innovations

d'ordre social pour que les gains de
productivité résultant de l'utilisation de
technologies nouvelles puissent se tra

duire par des gains d'emplois ; il
appelle l'attention en particulier sur le
rôle crucial qui incombe à un système
d'éducation adapté aux besoins - sans
oublier la contribution de la formation

en entreprise.
Les économies qui subissent avec

succès de constantes mutations sont

tributaires d'une culture d'entreprise
au niveau local. Or, comme la création

nette d'emplois semble s'effectuer sur¬
tout dans le secteur des services9,
c'est principalement dans ce secteur
que ce processus doit s'implanter. La
création et l'expansion de petites
entreprises sont l'une des principales
sources d'emplois nouveaux, le dyna¬
misme des entreprises dépendant pour
une large part de l'esprit d'initiative et
du climat d'affaires qui régnent sur le
plan local. Les efforts menés avec

succès pour créer des entreprises et
développer l'emploi sont donc un phé¬
nomène local dû à l'initiative d'acteurs

locaux : hommes d'affaires, banques,
universités, collectivités locales et syn¬
dicats.

La convergence d'intérêts entre
l'action menée au niveau local et la

politique suivie au niveau macro-éco¬
nomique mérite d'être reconnue. Si les
acteurs locaux doivent admettre que la
propension des économies modernes à

l'inflation freine souvent l'expansion au
niveau macro-économique, les auto¬
rités centrales doivent de leur côté

apprécier à leur juste valeur le talent,
l'imagination et l'esprit d'entreprise qui
régnent au niveau local. Autrement dit,
ces dernières devront s'efforcer d'in¬

staurer un climat dans lequel l'initiative
locale ne reste pas lettre morte faute
de demande ou ne soit pas étouffée par
des réglementations trop sévères en
décentralisant suffisamment le pouvoir
de décision pour laisser libre cours à
l'initiative et à la créativité locales. Les

résultats de la politique locale en faveur
de l'emploi et du développement éco¬
nomique ne doivent pas se mesurer
seulement au nombre d'emplois ou
d'entreprises directement créés, mais

aussi à la dynamique déclenchée. Il
s'agit d'une stratégie de longue haleine
qui, si elle est appliquée avec succès,
fera naître une société fondée sur la

capacité d'adaptation, l'esprit d'initia¬
tive, la souplesse et la créativité et qui
permettra aux habitants de toute loca¬

lité, grande ou petite, de tirer le meil¬
leur parti possible des ressources qu'ils
auront pu mobiliser pour affronter les
changements auxquels ils auront été
confrontés.

Lorsque des mesures propres à amé¬
liorer l'aptitude des individus à l'emploi
et à favoriser la création d'emplois au
niveau local sont intégrées depuis un
certain temps à l'économie nationale,
les résultats sont manifestement posi¬
tifs : les nombreuses actions menées

en Suède pour assurer une formation
de reconversion aux chômeurs ainsi

que l'apparition d'entreprises nou¬
velles aux Etats-Unis et au Japon en
sont des témoignages. Il est tentant de
voir dans la récente réduction des

déficits budgétaires accompagnée
d'une croissance singulièrement vigou¬
reuse de l'emploi et de la production, le
signe d'une amélioration structurelle

des économies de l'OCDE, particulière¬
ment visible ces derniers temps dans
certains pays comme le Royaume-Uni,
l'Australie et l'Espagne. Il est certes
difficile de mesurer ces effets avec

exactitude, mais il est probable qu'une
partie au moins des progrès accomplis
aujourd'hui sont imputables aux ré¬
formes structurelles entreprises au
début des années 80.
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